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5.. Etant. donné que j'étais l la tribune, j'ai pensé
Page pouvoir en profiter pour expliquer le vote de madélê-

gation~ .

6. Le hadjlFARAH ALIpMAR (Somalie) [tradUit de
1'3.ni:~~~l: Je voudrais tout d'ab0liCÎ ,déclarer que ma
délégat:ion est beureuse d'accorder'::~on plein.appui au
projet de tésolution A/L..323 et Add.l l6 dont elle
est l'un des auteurs, <le même qu'elle appuiera toute
autre projet de résolution demandant que le èolonia
lisme disp~i-aissede la surface du globe.. Surce point,
ma délégationparle au nomd'unpeuple qui, cOmme tant
d'autres représentés ici, peut, en toute connaissance
de cause, parler des effets du colonialisme.. Nous
autres Somalis pouvons malheureusement tirer de
notre propre expérience lln témoignage·sur les souf
frances dont s'accompagne toujOllrs la dominationcau
loniale. Jusqu" une date tr~srécente, aucunemesure
n'a ~té.PrisedansnotrepayspourfavoriserleprogrfJs
en ces mati~res essentielles que sontl'enseignement,
la santé publique, les transports, les communications,
l'agriculture et le commerce; tel. est l 'héritage clas
sique du colonialisme,qui a légué l. tant de noscom
patriotes la pauvreté et la mis~re. Nous savoris8Ussi
que c'est lIa dêcisionarbitraire· du colonialisme que
nous devons cette regrettabledivision dupeuple somali
.en cinq territoires séparés, division artificielle quin'a
fait qu'~ggraver lesprobl~messociaux et~onomiqu.es
auxquels notre peuple doit maintenant faire faQe..

7.. Ma délégation serait donc la premi~renon seule
mentl demander la· fin du colonialisme sous tous
ses aspects, mais aussi l appuyer quiconque propose
de {esupprimer...Pour cette raison, l'UnionsoViétique
mérite nOG félicitations et notre gratitude pour avoir
pris l'initiative de faire inscrire cette question A
l'ordre du JOUr de l'Assemblée..

8.. Ainsi que l'adéclaréArnoldToynbee; nous sommes
~lrrivés l un moment de l'histoire oltoJJt permet
d'assurer ·une~re debien-Gtre pour tOllâ"; m~ts cela
n'est absolument vrai que parce que nous vivoia auSsi
l une époque oh tous leshomm.es peuvent 8t1"6 libres.
Le'>prog~stecb~que, Intellectue! etpolitiqUe qui s'est
poursuivi au coùra des si~les.a perrnfs lJ'hurnanité
de .. se libérer. de la aervitude économique aussi bien
qut) politique.· Dans son aspect économique, la sem
turl~ était autrefois ir.D.poséell'homme, nonseuletnent
pa:r;.l'tnbumanitê·de sessemblables,maia aussiparce
qu'UnVétait pas enco:requestion de .,ces progr~$tecb
niques. 'ltlt. depuiS lors ·ont fàitnaftre'une économie
d'abond~nce,· libérant 17hoJntne du labeur incessant qui
a été si longtemps son inévitable destin.

9.. Je n'aLipas beSoin d'insister~rlefait,bien connu
de tous, ;,qu'en maîtrisant les forces deta natutEten
cette ~~) atomique, 1e.s bomtnesont aussi acqulf31e
pouvoir des~annihi1er les uns les autres.eettè force
de· destIUcti(ln inc:dculable dont nous 'disposons ne
nousapaspermis.~efai~ lechofx que nous ÎXIlr
rions souhaiter danS le éontexte de la.poUtique DlOn
diale.. L'bistoireetl'~reatomique dictent nos réponses·
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POINT 87 DE L'ORDRE DU JOUR
Déclaration sur l'octroi de l'indépendanc.
aux pays et aux p.uples colqniaux (suite)

3. n vaut la peine de remarquer que certains de Q8UX
qui ont critiqué si fortement l'ancien type de colonia
lisme, et qui, disons"",le en passant, ont, en violation
du r~glemeI1t intérieur, fait allusionhmonpays, omet
tent de regarder ce qui se dissimule chez eux,oh
l'exemple frappant d'un nouveau genrede colonialisme
leur aurait sauté aux yeux.. De plus, certabls de~

orateurs qui ont manifesté un' intérêt si vif po,ur les'
affaires de mon pays n'ont eu que des êlogrJs pour
l'attitude d'une puissance impérialiste contem[Joraine..
Tout ce que je PUis en déduire, c'est qu'ils ne se
préoccupent aucunement de ceux qui vivef,~t sous le
joug duno\lveautype de colonialisme ou é~'impéria
lisme..

2. M.. FOURIE (Union sud...,africaine) [traduit. de
l'anglais]: NOllS a~ons suivi avec la plus grande atten
tion un débat qui a duré plusieurs jours et noue avons
été déçus de constater que la plupart de ceux qui sont
Ûltervenus dans le débat n'ont fait mention que d'un
seul genre de co\onialis:rAe", Nousespêrions que les
ora.teursaccorderaientp~usd'attention ll'asservisse
ment par voie de conq'.lête d'au.tres ~'lellples, apparte-
nant l d'autresc()nt~!ents.. '

4. Ma délégation peut souscrire l de nombreux pas
sages .du projet de résoluUon des 43 puissances
[A/L..323. et Add.116], car certains d'~ntre eux so~~'
tirés mot l mot de la Charte.. nen est d'autres m~~~'
noUs· ne pouvons ma1heurellseme~t accepter.. AuasJ~t~","
délégation, ne pourra-t-elle pas. appuyer ce p~Çljét;t,(é ..
résolution. dans· sQn ensemble.. Je. crois deYoi.r.:ajout\~r
que ce projet de. résolution doit, l notre ~/)~d$ ~~re
considAré.comme ,un tout. ndoit8tr~adopt~'~oû rt.lj~Tté

.dans SO.D ..ens.embl.e... La. même ObServati..op f){apP.l.i.c'.~ue
awe deux .autres projets présentés .. l':(l!As\~emQ~;ée
[A/4502~ A/L.324/aev.21.. Par conséque*iît, ma4~I~ga
tion n'.a' pas l'intention de· voter sur les~\paragr-àphes
s'ils sont mis auxyofx séparément. Elle) elstime qu'eUe
11.e peut séparer l 'une quelconque de c~s pa.rties de
1lensemble du texte. .!

1. Le PRESIDENT (tradllit de l'anglais): Je donne·
la. parole au représentant de l 'Vniorl sud-africaine qui
a·demandêl exercer son droit de réponse,

Point 8'1 de l'ordr~ du. jour:
Déclaration surl'oc't.T'oI de l'IndépeIJdance awc
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li Anthony Sampson. Common Sens~ About Afrtca, New York. The
Macmillan Company, 6d1t., 1~60, P. 136 et 137•.
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I;clta +~'ombreuses questions, y compris celle du co-
lonialisme. No"sne pouvonalaisser s'aggraver ou se
PJ!6b>b:ger le ,trouble' et les conflits' dans une partie
quelconque du monde d'aUjourd'hui. Cet étatde choses
ne ,peut,manifestement avoir pour résultat que d'inten
sifier les rivalités qui divisentaujourd'hui les grande.s
puissances, et de faire surgir des ~igencas et des
attitudes rivales vis-h-vis d'autres nations qui pour
ront être tentées de chercher dans ces régions trou
blées une occasion de faire 'prévaloir leurs propres
vues, sinon leurs propres intérêts.~est indispensable
d'apporter unr~glem~nt,rapide et ,ordonné auxreven
dications des peuples coloniaux, sinous voulons éviter
Une répétition des événements' tragiques qui se dé
roulent aujourd'hui au Congo et quj.~'_ljusqu'hce jour,
n'ont pu être résolus malgré les efforts de toutes

-les nations réunies ici. Et cepèndant, ce 'quise passe
au Congo pourrait bien n'être qu'une catastrophe mi
neure en coxnparaison de ce quipourrait survenir dans
d!j~utres régions du monde. ' ,

10. L'AfriqÙe dtlSud invoque toujours l'awment de
lasouverain.etê ~a~:i~gale~oor~Ginpê~hert~ut~x~~én
d. 'llDe situatlonqul ne ce\~se de s'aggraver 'aans ce
pays",et qui ,met en jeu le s<)rt de millions d'individus
opprhri~s. nse:r;ait déjA a~sez tragique que ceux qui
pr,,éten,de,nt fO,rm,i~rr la ,"ra,,ce,' des seigneurS",' soie,nt seuls
les folles victili\esde leur' propre politique, ou que
l~on ,ne compte V~W~-Cê~. victimes ,que les millions
d'i~ocents qui vivent -e1c,ore sous leur q.omination
immédiate;" mais il i'aisort h l'évidence que l'explo
sion qui, a lieu en Union sud"africaine, si nous ne_
sommes pas el\ mesure de 1'6touffer,peut ébranler
non seul~ID.ent ce pays, niais le monde entier. L'Occi
dent, i dans, son ensemble, porte la responsabilité
morale des pratiques inhumaines,suivies par cet Etat,
spirituellement le plu~ arriéré de tqus, p5;J:'.ceuxqui
ont décidé de se tenir "h l'~;zart" des ten.~ances fIe'
tout le reste de l'humanité! " "

11~: n ,n'est pas inutile, croyons-nous, ,de répéter que
le colonialisme eatet continue d'être unepêriode. de
.tén~bres dans l'histoire humaine. A nos yeux, il
~portebeaucoupplusd~constaterque les cond~tions

;historiques qui ont rendu possible cette p.êriode d'ex"",
ploitatton ont disparu depuis ,longtemps, et que la
survivance du colonialisme est un anachronisme que
nous ne pouvons plus tolérer. .

12ft QUoiqu'il efisoit j 'aimentionnê le cas de
l'Afrique du SUd etje parlerai bri~vementdelasitua
tion en Afrique partugaise, afin que' nous, puissions
tous, Oonstater qu'il ne s'agit pas d'une questionpure
ment, théorique. J eme bornerai h citer ici un obser
vat~r autorisé et m.odêré, Anthony Sampson, qui
s'exprime ainsi, dails$on ouvrage CommonSenseAbout,
At'rica:

"La premi~regrandeenquête a été menée en1905
par le; journaliste britannique. B.W. Nevinson,qui
avait été chargé par le Hatper's Magazine de s'in
former SUI' 'les accusations d'esclavage. Son ouvrage
A ModernSlavery et les rapports d'autres ,enquêteurs
venus ultérieurement ont montré que le travail forcé
était assez répandu et s'exerçaitdan.s des conditions
ne différant gu~re de celles de, l'e~clavage. Cin
quanteansplus tard, le Harper's chargea un autre
journaliste britannique, Basil Davidspn, de procéder
A une méme ,enquête.. Son. ouvrage The Afrlcan
~wakening, joint aux. rapports 'de la Sociêtéanti
es,clavagiste'et du Bureau international du Travail,
montre que l~sab1fs dont souffrent les "travailleurs

if '
~
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~royance OU de "couiSlotr différente." [935~mesêanee,
par. 93.]

22. A mon avis, ces paroles vont au cœurméJne de
la question dont. l'Assemblée est tnaintenantsais.ie.
Afin de bien préciSer la valeur que prennentces Illots
dans le projet de résolution, lereprêsentant de l'Ir
lande a indiqué que sa délégation préféreraitqv;;e lé
début du paragraphe 5 soit ainSi rédigé:

."Des mesures immédiates. seront prises, dans les
tei'litoires soustutellet les •. terrltoires·non aut~,
nomes et dans tous les casot11es droits souverains
proclamés dans cette déclarat~onsont refusés Aun
peuplequeloonque, pourtransfêrer tous pouvoirs aux
peuples 'de,;ces t~rritoires, sans aucuneoonditioll, ni
réserve•••" [Ibid., par. 107.l

Ma délégation sera tr~s heureuse· d'appuyer.cette
proposition. .

23. L'Assemblée, j'ensuis ~tlr, voud:raunanimement
souligner .qu..!;il faut tenir compte de tous les éléments
qui constituent une nation et un territoire national
lorsqu'on parle de l'intégrité territoriale et del'unité
nationale. Les fronti~resvagues ou les délimitations
arbitraires doivent êtreJ rectifiées .selola le crlt~re

dominant et généralement acc~é de l 'unific~tiondes
groupes ethniques qui constitu~nt.également des enti
tés économiques indivisibles. Ceciestparticuli~re

ment vrai lorsque des·frontibres artificielles divisent
des groupes de populationhomog~neset engendrent
des malaises vécoùdmiques et ··sociaux•.Nous de~ons
noUS l3,iSser.gulderpar le·principe esse.ntiel exprimé
dans la Charte duNationsUJiies, 1.savoir que les
intérêts des hàbitants des régions intéressées consti
tuent le crit~re. le.plus important. Nous ne poUVOJ1S
pas admettre que des lignesfronti~res arbitraires

. l'emportent sur le. bien-être.et l 'exercice des drdits
l1iStoriquesdes peuples ou entrent en conflit avec les
nécessités évidentes dela contigufté géographiquedes
régions en cause et les vœux des habitants. Le m.épris
de 'ces principes pourrait mener 1 des fonnes dé
guisées de colonia1iaJll~" tout,co.mme un loup. sous 13,
peau •. d'-qnmouton, lheut. parfois se glisser dans le
bercail. 1f i; c '

rr

24. A notre avis, le pire héritage du colonialisme 'en
Atrique est le nombre 'illimité •deproblbmes terri
toriaux que causent lea divisions artificiellesdtentités
nationales homogbnes•.

. 25. Le colonialisme·a pris soin. de noUs laisser face
A face avec ·cesdifférendsterritQriaux, en sorte que
les Africa~ns r~stentdivisés,entre eux pendant lon~
temps' et que 'les puissances coloniales de ja.dis puis
sent exploiter cette division l leur profit•. UP.OllS .
appartient 1 nous, AfrlQains. de,mesurer l'fmporia,nce
de cette situat10net derechercherunesolutionamia,ble
Anos diffêrends, afin· que cettedoct:rlnemachiavélique
de diviser PQur régner ne réapparaisse plus sous <une
forme différente et plus subtile encore que par le
passé.

26. Pour conclure, si une trtls grande majontédes
nations 'représentées 1 la présente session.générale
votè en faveUr d'une·déclaration fortement exprùné~,
la présente session entrera peut-être.dans l'histoire
sous. le nom d' "Assemblée de la libertê"et notre
déclaration, avec le nomde "Déclarationde la libertê",
prendra rang parmi les grandescha,rt~sde J'humanité:
la Grande Charte~ la Déclaration de l'indépendance. la

J' 945~me séance' ... 13 décembre 196,0

senté ·la volonté collective et l'opinionpublique-de tous
léS peuples du monde. . '1

17. On oppose parfois aux meSures de l'Organisation
des Nat~ons Unies l'argument de la compétence inté
rieure. On nous dit qu'elle n'a aucundroit d'intervenir
dans les pays coloniaUx,même en exerçant une près
sion morale. Ma délégation estiine qu. 'on ne peut at
tend~' de l 'ONV, gardienne et symbole des espoirs
de toutes l~snations, qu'ellerenonce l user de sen
prestige et de son, autorité morale pour franchir avec
le minimum, de, dangers et, le maximum. d'avantages
l'étape finale de la liquidation du' colonialisme. "Si
notre analyse est bien fondée, la survivance de l'hu
manité dépend de l'élimination de toutes, les zones
éventuelles de friction et de ·tou.tes les m.enaces .h la
pa.fx;aussi n'avons-nous pas d'aùtre chofx qued'invo
quer l'autorité ,pleine et entit~re de l'Org,~sation

internationale pour réclaxnerque le colonialisme soit
promptement liquidé e,t qu'unC3aidesQitappo~eaux
nouvelles' nations indépendantes dans leurs efforts en
Vue d'instltu.er des gouvernements efficaces.

18. Le projet de 'résolution des pays d'Afrique et
d'Asie. [AÎ~.323 et Add.l! 6] parle de la nécessité
de sauvegal'der l'unité nationale et l'intégrité terri
toriale. Nous lisons' au paragraphe ,6 du projet de
déclaration:

"Toute t~ntative visant, b. détruire partiellement
ou totalement l 'unJtê. nationale ~~' l'intégrité terri

'toriale d'unpaY~fést'incotnptatibleavec les buts et
les principes, de ;1a Charte des Nations Unies."
".' , l'19. Dans lemêni\~ esprit, le paragraphe 7 est ainsi

rêdigé: .\
" '

"Tous les Etat\8 doivent observerfid~lement et
strictement les dispositions de laChartedes Nations
Unies, de ·la Déclaration··universelle=des droits de
l'hoPlme et de la .·présente Déclaration,~:ur la base
del'êgaUté, de la non-ingérence dans les affaires
intérieures des Etats et du respect des, droits sou
verains et de l'intégrité territoriale de tous les
peuples.",

20. Sima délégation appuie· enti~:rè)nent "lé contenu
de ces deux. paragraphes, elle voudrait répéter que
des expressions telles~~è "intégrité territoriale" et
"n?n-ingérence, dans l~~ affaires intérieures des
~~jS" ne do~vent pas $.t~\ltiUsées~ourmasquer le
1ir~htien de la. domination d tune puIssance SUr les
péUples nonautonomès et dénier b. ces peuples le
droit· de disposer d'eux-mêmes. Lorsque nous:j>arlons
de peuples non autonomes,nousv,oulonsparler'tiëî.feux
qt.li .vivent sous la domination non seulement de puis
s~ces métropolitaines d'outre-mer, mais aussi de
PUissances colonlalesd'un même continent. A ce pro
pos, J'esp~re que le représentant de l'Irlande me
permettra de citër quelques mots de son excellente
interventiOn du5 décembre dernier.

21. Patlant du projet d~ résolutionproposê par les
pays d'Aftique et d'AsieJle représentant de l'Irlande
a dit notamment: \\,.

. , . ' JI'" . ."... n importe que les droits procl3J~ésdans cette
résolution 13 'apP.liquent .~ tous .les p~dPles de toutes
les ,parties du monde sans. se préoccuper du lieu;
il importe que le droit ho 1tin,~épendance nationale
et son plein exercice soient reconnus en faveur de
tous les peuples, que les oppresseUrs et les oppri
més soient de la même race, de la même croyance
ou de la:mêmecoulêur, ou ,qu'ils soient de race. de
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expérience, pays attaché l la liberté et lIa dignité
des individus et des nations, se félicite de voir l'As
semblée générale se pencher sur l'importante ques
tion de l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples colonisés. n est tout naturel que· 1'Organisa
tion des Nations Unies se. saisisse de ce probl~me,
b. nos yeux, essentiel. Des dispositions précises de la
Charte montrent assez l'importance attachée au dé
veloppement des pays encore dépendants et lIeur
promotien économique et sociale, en vue de leurcapa
cité de s'administrer eux-mêmes, en vue de leur
libération. Bien plus, les principes fondamentaux de·
l'Organisation, les buts qui constituent sa raison
d'être, l'am~nent b. traiter dans les meilleurs délais
des graves probl~mes que posent le phénom~necolo
nial et ses séquelles; car, avec lephénom~necolonial,
tous les principes qui sont h la base de cette haute
instance .et qui doivent régir toute société interna
tionale digne de oe nom se trouvent violés, qu'U
s'agisse du respect des droits de l'homme et de sa
di.gnité, qu'il s'agisse de l'égalité des'-individus etdes
nations ou du droit des peuples l disposer d'eux:
mêmes.

33. Nous ne comprenons pas, pour notre part, qu'on
songe encore h rappeler ici certains th~mespérimés,
l vanter les mérites d'un colonialisme"éclairé", b.
le parer de hautes vertus, l lui accorder une quel~

conque miss:!~!l humanitaire ou civilisatrice. L'his
toire de la conquête des empires coloniaux, loind'abou
tir ~ un farte, nous met en face'd'autres réalités. Elle
n'est qu'une succession tumultueuse de guerres et
d'expéditions livrées par des puissances grisées par
leur potentiel économique et militaire, en quête de
positions stratégiques et avides de lucre ou de pres
tige. Les luttes d'influence qui ont opposé ces puis-.
sances, leurs collusions et leurs intrigues en vue de
se partager des continents entiers, ne sont pas relui
santes et ne constituent certainement pas une page de
glôire dans l'histoire de l'humanité.

34. n ne saurait d'ailleurs en être autrement, car
le colonialisme a ses lois et ses dogmes.n a sa dia
lectique et sa logique propres, et tout d'abord 11 bat
en br~che le prin2ipe de l'égalité des individus et
méconnaft leurs i droits les plus élémentaires. fi
signifie avant tout: domination, asservissement· et
exploitation de l'indiv-ï<lu. Or, toute occupation en
trafue, de prime abord, ~eheurt de deux tempéra
ments, de deux personnalif:ês, la discrimination entre
le colonisateur et le color.Jsê. L'infériorité de celui-çi
par rapport l celui-Il devient un principe sacro-saint
du colonialisme.

35. n est D. remarquer que les pays occupants, s'ils
se sont souvent plu b. considérer les territoires occu
pés comme faisant partie intégrante de leurs propres
territoires,et si certains même, pensantfaire preuv,e
de générosité, ont accordé leur nationalité auxpopu
lations conquises, n'ont jamais été jusqu,l tirer les
conséquences de leur fiction et laccorder l'égalité
compl~te des· droits.

36. L 'histoire récente de l 'Algérie est tr~s instruc·
tiv'e ~ cet égard et noUs montre les mille et une péri
pétiespar lesquelles est passée la condition jUridique
de l'Algérien, au gré. du colonisateur, et toutes les
catégories dans lesquelles elle a été tour l tour en
fermée pour les besoins de la cause.

37• Par son essence même, le colonialisme exclut
toute égalité· des droits qui. risque de se retourner
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Déclaration des droits de l'homme et la Charte des
Nations Unies.

27 ~ En agissant de la sorte, il est vrai que nous na
ferons que reconnaftre la marche de l'histoire au lieu
de créer l'histoire, car lamarchevers l'indépendance
est déjl inscrite si nettement l l'ordre du jour de
l'humanité que rien ne saurait l'arrêter; mais, dans
un sens tout·au moins, nous aurons fait de l'histoire.

28•. M. BOUCETTA (Maroc): Les orateurs qui m'ont
précédé l cette tribUne ont, avec un talent que je ne
saurais égaler, exposé l'origine, l,'histoire etles con
séquences de ce triste fléau qui s'appelle le colonia
Usme. Certains, parmi les· plus brillants, ont cherché
l lui donner une définition et l dévoiler au monde
tout ce qu'il cache de mis~re, de souffrances, dv;~n""
trigues et aussi de di.scrîmination raciale etde ségr\~

gation pour aboutir enfin, par des moyens honteux 19t
inhumains, l l'exploitation de l 'homme par l 'hommo,
alors que les hommes sont nés libres, alors que IElS
hommes et les peuples sont égaux et doivent se traitèr
comme tels.

29. Je n,ajouterai- rien l ce qui a étédit - et bien dit
- pour définir ce phénom~ne qu'est le colonialisme
et qui restera encore, malheureusement, longtemps
gravé .dans les cœurs et dans les âmes de ceux qui
l'ont subi. D'une mani~re pratique et pour le connaftre
Sans dictionnaires et sansencyclopédi.es, demandez l
un homme,l une femme, l un vieillard,l un enfant,
l une famille, l un peuple,l une nation qui ont été
colonisés de vous di.re, eux qui l'ont subi ou qui le
subissent· encore, ce qu'est le colonialiSme. Peut-être
ne vous répondront-ils rien; mais combien leur silence
sera significatif et éloquent! Combien de générations,
depuis des si~cles, en ont sc:nûfert et en souffrent
encore depuis les comptoirs jusqu'l l 'occupationbru.
tale, par la force des armes, qui a duré tout le si~cle .
dernier et tout le début de notre si~cle!

30. l:es teplps. ont changé etnous voyons, aUjourd'hui,
cememe phénom~ne apparaftre, sous des formes

.nouvelles, avec une idéologie nouvelle et une doctrine
nouvelle. C'est pourquoi l'œuvre que nous poursuivons
aujourd'hui et pour laquelle nos ainés,. ont sacrifié
leur vie et leur bonheur estune œuvre noble et grande.
Elle doit aussi être compl~te et définitive; elle doit
dêmasquer le colonialisme dans ses formes anciennes
et dans ses formes nouvelles.

31. L'effritement et la liquidation des empires colo
niaux est certainement l'un des faits les plus mar
quants de l'histoire contemporaine•.Apr~s de longues
souffrances et une lutte héroique, des millions d'êtres
humains sont parvenus.l secouer le joug de l'oppres
sion et un nombre considérable de nations ont retrouvé
leur liberté et leur dignité. Cependant, quelque ana
chroniques que puissent paraftre dans le monde de
1960 les expêditions, les complotsetles coups de force
qui jalonnent l'édification des vastes zones de domina
tion d'un passé encore récent, l'~re du colonialisme
est loin d'être entitJrement révolue. Non seulement il
survit sous ses formes classiques les plus brutales,
non seulement il continue de mener d'absurdes guerres
coloniales, mais encore - et c'est également Ih un
fait caractéristique de notre époque - nous le voyons
épouser de nouvelles formes de domina.tion qui ne
sont pas moinsvirulentea.

32. Ce probl~me doit retenir toute notre attention et
toute notre vigilance. C'est pour cela que le Maroc,
pays qui a connu l'occupation étrang~re et son am~re
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contre lui et d'ébranler sa férule. n reste avant tout
orienté vers l'exploitation des richesses, alorsmême
qu'il separe de vertus civilisatrices et d'un certain
idéal humain, et il considl)re volontiers l'autochtone
cOJnme un siJnple moyen, un moyen de production ~

bon marché. Cette logique impitoyable a conduit et
conduit encore le colonialisme .~ adopter les form.es
les plus extrêmes(~e l'inégalité des droits et lériger
en syst~me la ségr'6gation raciale. .

38. L'opinion mondiale ressent toujours cruellement
les procédés d'un autre Age encore en vigueur dans
certaines régions chi monde, en Afrique notamment,
et qui constituent un déni des valeurs fondamentales
de la civilisation et Une grave atteintEt ~ la dignité
hUtnaine.

39. Les voix des pays d'Afrique et d'Asie les plus
directement touchés par la discrimination raciale se
sont souvent fait entendre pour la condamner·et la
flétrir. Ces honteux: procêdés,qui dénotent une grave
déchéance humaine, ont été tour ~ tour dénoncés avec
force a la Conférence des paya d'Afrique· et .d'Asie
tenue~Bandoung, en 1955,aux conférences des Etats
indêpendants d'Afrique tenues h Accra, Monrovia et,
tout récemment encore, ~ la Conférence d'Addis
Abéba.

40. Ces voix africaines et asiatiques ont rencontré un
écho profond dans l'opinion mondiale. Le probll)me
de la ségrégation raciale reste l'un des.plus graves
et des plus pénibles que notre organisation se doit de
résoudre. Mettant souvent en avant des intentions· hu
manitaires, les coloniallstesfoulent aux pieds. les
droits les plus élémentaires de l'individu. De même
n'hésitent-ils pas, sous prétexte que les habitants des
régions occupées sont incapables d'exploiter leurs
richesses, et sous prétexte de les aider h développer
leur économ.ie, h procéder ~ une exploitation systé
matique de ces richesses.

41. L'individu n'est méme pas autorisé h faire la
preuve de ses capacités.n voit son énergie étouffée
et asservie. L'indépendance de nombreux pays d'Afri
que et d'Asie nous permet de constater combien la
Ubération et l'épanouissement de ces énergies bâil
lonnées sont salutaires pour le progr~s et le bien
être des populations et que c'est l'occupation qui les·
maintient h un niveau reculé de l'économie, du com
merce et de l'agriculture.

42. Longtemps considérés comme une réserve de·
mati~res premi~res et de main-d'œuvre abondante et
h bon marché, les pays d'Afrique et d'Asie ont pris
conscience d'eux-mêmes et ·ont compris que l'indé
pendance, en lib6rant leur énergie, leurouvre laporte
11· l'épanouissement économique et au· progr~.ssocial
et.cUlturel. Plusieurs ex~mplesont été cités h ce sujet•.
J'ajouterai volontiers celui de mon pays, le Maroc
ott, en quatre années d'indépendance, nouS avons sco
larisé plus d'un million d'enfants, c'est-h-dire plus
de 10 fois le nombre de ceux qui ont été scolarisés
en 44 années d'occupation. Notre économie, qui était
uneêconomie complémentaire et assujettie, tend de
plus en plus h devenir une économie nationale pour
le progr~s et ·l~ bien-être du peuple. Lasécuritê
SOciale est. aSsurée ~ tous et les mesures d'ordre
social adoptées,depuis .notr~ indépendance sont de loin,
et detr~s loin, supérieur~s h celles qui existaient
auparavant. Elles ont abo1fi\~ jamais les discrimina
tions et les différenciations,\ de tous ordres· et nous

poUrsuivons lecoxnbat contre le ch~:tnage et pour le
bonheur, la prospêrit! et le bien-être denotrepeuple.

43. Ainsi s'évanouit le mythe de cette~ncapacité

congénitale. h laquelle les colonialistes ~e complaisent
~ condamner les peuples qu'ils opprimènt.Mais l'un
des aspects lesplusinquiêtants du co}onialisme,A un
moment surtout ob. tous leseffortssontor;ïentés vers
le . maintien de la .paix,est la menace 'permanente
qu'il constitue pour la sêcuri~ê.et la stabilité dans le
,monde. .

44. La raison en est tout d'abord que l'installation
coloniales 'accompagne souventde démembrements de
territoires et 'susc!t~ <!~S.divisions, quand elle n'ex
ploite pas les diffêrinds qui, hun moment donné de
l'histoire, peuvent existerent~ certains peuples...

45. Les démembrements de territoires qui ont résulté
du partage de, continènts entiers en zones d'influence,
les intrigues et les menées auxquelles le colonialisme '
a da se livrer pOUr arriver,h ses fins n'ont jamais
manqué d'exaspérer les peuples qui en étaient vic
times. ·Oes dém.embrements et ces démant~lements
de territoires sont en contradiction foi'n:lelle avec les
principes mêmes de notre charte et portent attein.te'"
une atteinte grave - à l'unité et h l'intêg~é terri,..
toriales des Etats. 0 ."~'?,

46. C'est ainst- noUs.avons eu l'occasion de le dire
et de le répéter ... que notre pays aétê démembré,
déchiré, mutilé, divisé parce que des n puissances
coloniales ont voulu, au début de ce si~cle,se le
partager sans tenir aucun compte ni denla volonté de
ses populations, ni des données historiques naturelles
ou géographiques. C'est ainsi que le Maroc, Uni et
form.ant une seule et même entité,s'est vu amputé de
ce que l'on vous présente aujourd'hui comme un Etat

. indépendant de Mauritanie,' de territoires dont les
populations souffrent encore l 'occupationcolomale:
Ifni, Seguiet-el-Hamra, Rio'de Oro,·Tindouf,·Tidikelt~

Ceuta et Melilla. Chacun de ces territoires se trouvè. . .

sous une occupation dont le nom varie: territoire
dioutre-mer, établissement d'outre-mer, préSide ou
place de souveraineté; mais la form.e est partout et
toujours la lllême, eUe n'a d'autre nom que l'occupa-
tion coloniale. '

47. Notre œuvre· aujourd'hui, ici même, constitue
l'assaut. contre ces manœuvres de division et de dés
union. Elleoonstitue aussi· la meilleure résistance
aux Visées colonialistes fondées sur le principe:
"Diviser pour régner" et "Désunirpour se maintenir".

48. Nous refusons la "balkanisation", ia·"katanguisa
tion"et la. "mauritanisation". Nous ne pouvons ici
qu'enregistrer avec regret et avec amertume que
ce sont les mêmes. puissancescoloilialesqui, ft. la
fin du si~cle de~ier et au début de ce si~cle; ont
procédé au partage eth .la division de l'Afrique en .
zones d'influenc~, qui, aujourd'hui, s'opposent~laré
unification et au regroupement. (J 'est ainsi qu'enoher
chanth faire admettre la Mauritanie ~ l'Organisation
des Nations Unies, la France et sf:lsalllés voulaient
faire du partage 'et de la division du Maroc un fait
accompli, cautionné et entériné parl'Organisationdes
Nations Uriies. L'Union soviétique,en's'opposant~·
son admission, .. et les 56 délégations qui, .par leur
vote positif ou leur abstention en Premi~reComttlis.
sionV, ont manifesté leur intention n'ont fait que

y Voir Documents officiels de l'ASl!lembMe g~n~rale. quinzième ses
sion. Première Comrrllsslon. UI8'ème s~ance. par. 51.
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55. Notre organisation s'estdéjlpenchée, lpl1lSieurs
reprises, sur ce drame. qui 'affecte dangereusement la
paix internationale, et doit de nouveau cette annê~
marquer sa volonté de le résoudre, par l'accession 1
l'indépendance de nombreux Etats africains. Nous
tenons simplement lmettre l'accent, une fois de plus,
sur les graves risques dJextension et d'internationaU..
satton du conflit. surtou.t du fait de l'assistance que
certaJnes nations persistentl prêter l l'agresseur
colonialiste. En butte l'une yolonté de domination, qui
mêconnatt l'évolution de l'histoire et la poussée irréee
sistible des' nation~lismes,lepeuple algérienbênéficié
de l'appui et de l~\ solidarité d'un milliard et demi
d'êtres humains qui\\vivaient dans l'esclavage colonia
liste dans un passêî~entetqUi sontparvenus, apr~s
de longues décades de souffrances, l reconquérir leur
liberté et leur dignité.

2lU.2

51. La situation qui règne en Oman, en Irian occi"
dental, nepeut nous laisser Ind1ff!rents, carla sEcuritê
et lapaix sont, dans les circonstances que nous connais
sons aujourd'hui, indivisibles. Lanotion.de conflit local
tend'l dispara1tre; l'extensionetlagénéralisationsont
toujours 1. craindre. Un des exemples les plus frap
pants des menaces que le colonialisme fait peser sur
la paix du monde est l'inquiétante situation qui r~gne
en, Palestine. Dans ce paY$, la cruauté et l'arbitraJre
ont atteint leur comble. Une nation tout enti~re a été
déplacée, frustrée de son sol et de ses richesses et
se trouve condamnée, depuis 14 ans, ft. vivre dans
l'exU. Cette situation en Palestine. qui soUlèvel'indi
gnation. et la rêvolte de toutes les consciences, doit
retenir notre attention vigilante car elle est des plus
explosives. Elle a dêjl causé une guerre locale en
1948; elle a failli déclencher Une conflagration géné
ralisée en 1956;·etelle constitue une Cause permanenta
de troubles et d'instabilité dans une région des plus
névralgiques. D'une façon générale, la conquête de
bastions ,stratégiques, qui demeure le souci majeur du
colonialisme, est toujours génératrice de troubles et
entra1he dé graves menaces pour lapaix et la sécurité
mondiales" On connaft l'enchaiheme.nt des faits et,le
processus qu'elle entra1De immanquablement, constl-

.~

respecter le principe de la Charte qui exige le respect tution de bases militaires, course aux armements,
de, l'intégrité territoriale des Etats' Membres. organisation de blocsagre$sffs.

49. NouS regrettonsprofondêment que certains ,re- 52. La présence. militaire, autrefois motivée essen..
prêsen,tants de grandes puissances aient passé outre tiellement par la volonté de consolider la domination
non seUlement au respect,de ce principe, mais aussik politique et de préserver de puissants intérêts éconO'"
leurs propres engagements, comme p1,Ùssances sigila-' miques, .devient ainsi une fin en soi, dictée par des
taires d'actes internationaux tels que l'Acte général considérations d'ordrestratégique,ets'ins~redansune
de la Conférence internationale d'Algésiras, de 190~~ politique de blocs et d'alliances.. Nous dénonçons avec

force les menaces qui, de ce fait, p~senten particulier
sur l'Afrique ob certaines puissances, tournant le diis
lIa politique de désarmement que les nations éprises
depafx se proposent de poursuivre, restent animées
par des visées agr.essives et, sous prêtextede défense
commune, installent des bases et procMentl des
expériences JUlclêaires, en dépit de la réprobation gê-o
nérale, en dépit de la volonté des peuples d'Afrique.

53. Nous dénonçons avec plus de force encore l&coa11..
tion d'intérêts puissants, les ligues cieblocs agressifs
contre les peuples qui luttent pour recouvrer leur .
indt.pandance et nous touchons Il l l'aspect le plus
révoltant de la domination colonialiste.. Ce n'est pas
sans heurts, ni '.sans tumulte, que se sont édifiés les
territoires d'outre-mer. Ce n'~st pas dans la paix et
la sérénité que se sont échafaudés les empires ob le
soleU ne se couche jamais. La conquête colonialiste
reste jalonnée d'expéditions meurtri~res dans ses
diverses phases, et, surtout dans celle de son déclin.
La libération des peuples colonisés a été presque
toujours marquée par des guerres sans mercit car ni
le déploièment d'unformidable potentielmilitaire, ni la
coalition d'intérêts sipuissants soient-ils ne sauraient
empAcher les peuples opprimés de poursuivre jusqu'l
son terme leur lutte légitime pour la reconnaissance
de leurs d;roits sacrêset imprescriptibles.

54. n ne faut pas remonter tr~s loin dans le passé
pour rencontrer des exemples classiques du conflit
colonialiste. Certaines puissances se sont installées·
dans la guerre depuis de longues ,années. L'Indochine
était, hier encore, le théâtre d'opérations d'envergure
qui ont eu un profond retentissement surla sécurité et
la stabilité dans le monde. La guerre d'Algérie, qui
se poursuit implacablement depuis plus de six ans,
avec son cort~ge demalh8Vlrs et de souffrances, reste·
aujourd'hui lé vestige d'un passé que nous voulons
voir l jamaJe révolu. EUe reste la manifestation du
colonialisme dans sa ,forme la plus brutale.L'eJ1'"
durance et la ténacité du peuple algérien suscitent
notre admiration et notre sympathie. Les étapes de sa
lutte hérofque sont trop connues pour qu'il soitnéces
saire de les détailler ou de les rappeler ici.
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50. ns continuent l s'enferrer dans leur erreur et,
au sein même de cette assemblée, reprochent l ceux
qui ont VU juste d'avoir agi en conséquence. Nous
voulons alors "apporter toute la clarté possible l
cette question et nous disons: l'Union Soviétique, par
son veto, s'est opposée, au nom de la Charte des
Nations Unies, ·l la reconnaissance de la violation
du territoire d'un Etat Membre de l'Organisation des
Nations Unies par un autre Etat Membre. Le Gou
vernement soviétique a voulu ainsi respecter $es
engagements particuliers II'égard du Maroc dont il a
reconnu l'indépendance en 1956. Que n'était-ce Il la
position de toutes les délégations et de tous les mem
bres du Conseil de sécurité: Nous ne pouvons que le
regretter, mais nous devons dênoncer l'action co
loniale qui divise notre pays, qui déchire notrepeuple
et mutile notre Etat. En tout état de cause, notre
combat contfuue pour arriver l la libération totale
et pour la sauvegarde de notre intégrité territoriale.
Ce combat est fondé SUI' le droit et la justica. n est

.aussi la' continUation d'un complot depuis longtemps
engagé contre le colonialisme, car la réSistance ho
l'oppression s'est inscrite dmns l'histoire des peuples
et en constitue une donnée essentielle. n n'y a pas
d'exeJnpl~ de domination coloniale qui, l la longue,
n'aJt dttcapituler devant cette résistance. Certes,
cela implique bien des mis~res, bien des souffran~s;
mais la lutte d'un peuple pour sa liberté trempe ses
énergies et forge sa gloire. Ce qui est plus grave,
c'est que les foyers d'intrigues et de troubles, d'ob
le colonialisme lance ses assauts' pour la conquête
.de places fortes, constituent une sérieuse menace
pour la p~ix et la stabilité dans certaines régions
tr~s sensib1es. . ~



" !
945~me séance - 13 décembre 1960 133 ,/

56. L'Asie etl'Afriquep1'êsententaujourd'huiunnou-60. De ce qui pX'êc&de, nous pourrons peu.to-étretire~
veau visage etnous Sommespersuadés que les derniers quelques conclusions. ' """". c>

bastions derri~re lesquels le, colonialisme s'est ré- 61. En prenner lieu, l'éradication du colonialismel
tranché ne ta.tderont pas. l s effondre;r nl leur tour. l'échelle Universelle', est le désir de tout honnête
La. grande famille des nations ;récemment parvenues h "rt tda' '1 d 'L 11 idati t l'e
l l'indépendance ne ceSSera ainsi de s'élargir, pour OlJUJle paou,(,ns .e mon, e. a., qu "on e., ,Il-

}$Plu:,.~~~::m~s1:1'~ti:t~:rl :'~r:;,e.::.t1~=rk~$~~p:=l~~
l~~liora.tion des, relations internationales' et le d~ ~ntl~ aujourd'hui, ,les. puissances coloniales" elles
veloppementdu progr~s, de la prospérité et du b~en- m.êmes en ont honte. Elles se c()Uvre~tleViSagequan~
être des peu.ples. Mais, en même temps qu'elles "ac- on en parle, mais avec un voile,quin est pas diff~r:n
complissent cette tAche noble, mais combiendffficile, du colonialisme classique et qu onnommedenos JO rs
elles doivent 'Consolider leur indépendancecb~rem.ent le nêo-coloD.i~lisme. "
acquise, promouvoir leur économie sur des bases 62.' En secorid lieu la conscience humaine réprouve
saines et reste;r plus que jâmais vigilantes. Car' les le, colonialisme comine une atteinte,port~ lIa notJon
pUissances coloniales ont,rec~),"S l d1autres moyens de liberté en faveur de l'espritdedominationbasé sur

1 pour perpétuer leur domination et leur iDfluence. un phénom~ne de parasitisme ob. l 'homme ,se conduit
, , .,. ' , comme un loup pour l'homme. La conscience morale
57.. C est pourquoi nous tenons l,remercier la délê- se révolte" cette rêvolte conduitfatalement Al'instabi
gation soviétique d'avoirdemandé l'inscript'.onde cette lité qui, l 'son tour entrave la marche du-progr~$.
question h l'ordre du jour et d'avoir Insisté pour ,,,~,'. . ,::!

qu'elle soit traitée avec. toute lasolennité désirable au 63.. En troisl~me lieu, la conscience morale,pré
sein de notre organisation. Nous appuierons sa réso- sentait la constitution des empires conuneune)mission
lution, de même que ma délégation appuiera toute civilisatrice. Cette conscience morale présente l'Jm
résolution et toute déclaration solennelle quiprocla- pêriâU.sme néo-colonialiste d'aujourd'hui comme un
ment la fin immédiate du colonialisme sous toutes ses syst~me de défeliSe de la liberté. Pendant que cet
formes et le respect des droits, souverains et deimpêrialisme lutte contrelalibertéenAlgérie, pendant
l'intégrité territoriale de tous les Etats sans exception. qu'il provoque des mouvements de sécessionauIq.ta.n
n est entendu que, pour mon pays, ces, résolutions ou ga et en Mauritanie, apr~s avoir .constitué des 'gou
ces déclarations visent l'ensemble des territoires vernements fantoches et nullement représentatifs, la
coloniaux, quel que ,soit le ,subterfuge ou l'artifice volonté de puissance, l'esprit 'de lucre, de domination
qui veut en faire des territoires ou des départements et d'exploitation se couvrent le visage du voUe· ihén
d'outre-mer, des présides ou des places desouverai- songer de la liberté et, se retranchent derrl~reun

neté, des colonies ou des protectorats, des territoires systble militaire imposé h Un grand nombre de pays
sous mandat ou sous tutelle. Nous avons vu que, si faibles.
l'appellation c:1ifare, le syst~me et les méthodes, ' ' ' " . " ' 11

restent les mêmes et lebutunique: exploiterl'homme, 64. Av~t 1960, la lutte~r laliberté,était dbigêe
exploiter les richesses naturelles poursoi etendehors contre .1 administration coloniale directe. Ce colonia-
de toute autre considération. . 1isJne classique cherchait dans ,les pays placés sous

., sa domination le monopole 'de mati~respremi~res,la

58. ·'Nous le disons tout haut et clairement: nous ne main-d'œuvre l bon marchê et le travail forcé, l'ac-.
vœlons pas d'indépendance au rabais; nousn'accep- caparement t;lesma:rchés, lecontr&ledepointS$tratê
terons jamais la dépendance ou la servilité' et, en giques, latJUrveillance de la concur;rence étra:ng~re

conséquence, nous dénoncerons toujours et partout le et enfin ce \que l'on appelait la chair,l canon qu'on
'fantochlsme", la balkan:lsation, la domination poli- trouve encore su;r les, champs de bataille en A1gérie~

tique, économique,militaire et culturelle. Nous som- Ce colonialisme classique secaractérJséparladomi
mes pour l'indépendance réelle et vraie qui,pe;rmet nation de tOUs les secteurs .de la Vie, dOJttination
l'épanouissement de l 'individu et assure aux peuples admiDistrative, politique, mWtaire, économique, cul
le progr~s et le bien-être. Tel est le sens de notre tureUe, sociale et diplomatique.
combat pour l'avenir. n ne souffre ni courtisanerie, ' .
Di tergiversation, ni hésitation d'aucune sorte. C'est 65. Ap~s19~0, la lutte pourlaUbertê entredans une
pourquoi l'indêpendancequi doit, être reconnue 'aux· phase qui ne ciJ.&re qu'en apparence de la preDll~re.
peuples coloniaux ,doit être une indépendance.qui sau- Ap~s 11êmancipation et, la libération del1adminiStra
vegarde leur intégrité territoriale et ne les assujettit tion directe, lespeuplesbient8tserendrontc9mpteque

. l. aucu.uenouvelle forme de domination. Mon pays est Ifindépendance,politique lesconduit'unepér~od~'as
attaché' autant que tout autre lvoir le colonialismesainissem.entcaractérisêe, ,pa;r la lutte contre ,la
agonisant mort et définitivement liquidé. Mais il veut balkanisation et le partage des nations, contre le
que cette indépendance corresponde b. quelque chosede retour "de laféodalitê capitaliste" cont;re la mainmise
réel, tant du point de vue territorial que du point,de économique de l'étranger, et contre la domination
vue de la. population. militaire;, bref, lenêo-colonialisme place les p~ys

participanth la Conférence de Ban,dOllDg dev~tun

59. NOUS c.onnaissons le prétexte selon lequel',les avenir de. lutte contre le ~a1ntiendespeuples jeunes
pays coloniaux ne sont pas encore l même de diriger dans un état de dépendance. Dans les.perspectives
leurs ,propres affaires. C'est un prétexte fallacieux de cet avenir. sombre le néo-colonialiSme's1e(force,
et sans fondement. Nous le rejetons catégoriquement. pOUr se maintenir,' deè~ret d'aggraver les divi~
Nous considérons qu'il fautd'abordlfbérerlespeuples sionsentre,les pays d'Afrique -et d'Asie ,ainsi.qu'ail
de la domination coloniale. C'est Il un préalable leurs; il déploie etcontinue:ra l déploye;rtous'les
indispensable. h l~rêvolution rapide. Tant qu'ils moyens pour briser le bloc de Bandoung*:n tlch~de
restent dépendants;) les peuples ne peuvenforganiser séparer l'Asie de l'Afrique. En Afrique,it' che:rcheb.
18111' pays, politiquement. économiquement et sociale- sépal~r l'Afrique du Nord de l'Afrique du Centre et
ment d'une façon efficace et dans leur propre intérêt. de l'Afrique du SUd. Leiinêo-colonialisme lutte contre
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81.. La résolution qui, oomme nous l'espérons, seJ:'a
adoptée 1 llissue de ce débat est d'une portée im
mense. Elle exprime:ra la condamnation collective et
décisive du colonialisme par l'humanité et affirmera
le droit de tous les peuples l disposer d'eux-mêmes.

75. Nou~ so;m.mes donc heureux de présenter pour
notre part le projet de résolution des pays d'Afrique
et d'Asie IA/L~323 et Add.l 1 6] et nous associer h
ses énergiques déclarations. Nous le faisons, non
seulement parce qu'il contient un message de liberté,
mais encore parce qu'il renferme en lui le sens même
de la paix.

76. Liberté et paix sont des· concepts inséparables et
des rêalitésindj.visibles. Ceux qui che.rchent la paix
et refTllSent la liberté veulent concilier des inconcilia
bles et détruisent d'une manl' ce qu'ils construisent
de l'autre.
1r17. Le désarmement et lapaix ne peuvent être obtenus
:que Il (,b. r~gne l'ordre mondial, et l'ordre mondial ne
peut régner aussi longtemps que certaines nations
sleffotcent d'en dominer d'autres. La domination est
liée lIa force et la. force est l'ennemie de la paix~

78. Nous ne faisons pas de théorie, etc'estpar expé
rience que nous parlons. Après une longrle lutte pour
la liberté dans le. domaine politique, pendant des
dizaines et des dizaines d'années, le peuple chypriote
s'est tourné avec foi vers l'Organisation des Nations
Unies~ dans l'espoir que celle-ci apporteraitune solu
tion juste et·pacifique" Lorsque les résultats négatifs
eurent amené désIllusions et déceptions, la violence
et la résistance armée ont suivi, pendant quatre années
de combat, d',exploitshérorques et d'abnégation, qui ont
col1té fort cher en vies humaines et en souffrances.

79•. Par ce rappel du passé, je ne cherche pas.h
critiquer. Je ne veux: que mentionnernotre expérience
et la dure leçon que nous 8,VOns apprise, l savoir qu'il
ne peut y avoir de paix durable Ih oh la liberté est
déniée et aussi que l'apathie et l'inaction de l'Organi
sation des Nati9ns Unies, lorsque la liberté des.
peuples est en jèu, ne favorisent pas la cause de la
paix. Lorsque cette simple vérité serabiencomprise,
be~ucoup de graves probl~mes d'aujourd'hui trou
veront leur Bolution naturelle. SI nous voulons vrai
ment aller v~rs la paix mondiale,nous devons faire
régner la lib~rté dans le Inonde et, pour ce faire,
éliminer la sujétion et la .domination.·sous quelque
forme qu'elles se présentent.

80. Le colonialisme est encore 'une survivance de
cette domination, et 11 doit donc, en premier lieu,
être rapid~ment aboli. Sa disparition entrathera la
libération de tous les peuples asservis, ob. que ce soit
et quels que soient les moyens par lesquels on leur
a refusé la liberté"

li'nI'; .l id dfJJiXâ' te i ([ lA

73.M. ROSSIDES(Chypre) [traduit de l'anglais]: La
question que nous discutons en ce moment 11'Assem
blée, à savoir l 'ootroide l'Indépendance aux:pays et aux:
peuples coloniauX, est d'une itnportance particulière,
par Bon contenu moral aussi bien que par sa portée
entière.lls'ag1t,enfait,duprobl~medelaliberté dans
le •inonde.

72. L'initiative de l 'Union sovi~tique marquera une
date dans l'histoire.. Grâce 1 l'anéantis,sement du
colonialisme etdunêo-colonialisme, le rapprochement
entre ·les hommes sera de· plus en plus p<>ssible et
réalisable. Comme l'impérialisme et l'espritde domi
i~tionétaient.la,causemajeure des guerres mondiales,
le probltnne du ·désarmement luI-même se trouvera
facilité par la liquidation des derniers vestiges des
vieux empires.. La paix est une: elle est solidaire de
la justice. L'extirpation d'un ma,ldont souffre l'hu
manité fera .seritil's~s effets salutaires dans toutes
les directions de l'a.ctivité humaine.

M. FeJdnl (Libye), vice-president, prend la prési
dence.
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l'mdêpendance arrachée,,,et authentique, celle des 74.. Le QUlte qÙé··le peuple de Chypre voue 1 l'idéal
luttes et>des souffrances. li.- ~double d'efforts pour de la liberté et de l'jndêpendancedespeuples a été
ne voir. en Afrique et ailleurs q~le des indépendances ample:m.ent démontré par la lutte longu.e et difficile
perverties ou mêmf;!imposées, c<)n'\me dans le sud du, qu'U a menée pour sa libération. Notre peuple a
Maroc, en Mauritanie. \\ longtemps souffert de la domination étrangère et afait
66.. Au sein des1'1'ations Unies, le/colonialisme clas- l'expér1.encedes plus déplorables manifestations du
sique utilisait un certainnombre dl'~ mensonges comme colonialisme et de sa politique consistant 1. "diviser
la pacification, la mission civilisatrice, le respect des pour :!'égnertl

• n doit encore en subir les effets. Aussi
traditions, l'apprentissage de la tlémocratie, la dé- a-t-il..une sympathie particuli~repour tous les peuples
fense de la religion, les interloÇluteurs valables et a,sS.ervis qui aspirent lia liberté et luttent pour l'ob-
l 'influence étrang~re,etc., . tenir. De toutnotre cœur, nous embrassons leurcause,

. car elle est notre cause, la cause. de tous les peuples
67.. Aujourd'hui, pour maintenirsa domination écono- spirituellement libres.
mique etmil1taire, le néo-colonialisme se proclame
comme ~tant le syst~e de l'évolution o1'f4oIn1ée,. le
protecteur de la liberté,;nmorcelle l'unité territoriale
des nations·et vient {fa présenter comme un nouvel

.apport de la liberté~t de l'indépendance. Entre la
noti,on d'évolution et~a notion de révolution la ligne
de. dém.~rcation est de plus en plus imperceptible.

68. .Nous vivons dans unâge de révolution scientifique
et technique. PSi,rallMement, notre époque est aussi
l'âge des révolq:Uons politiques et sociales. C'estpou~
quoi l'éradica'tion inconditionnelle du colonialisme
est un' imp6:rP..tl~ catégorique"

69. Le courant.de l'histoire s'oriente dans le sens
de la liberté et de l'unïté. La liberté est une notion
concr~te.Elle est économique, politique, sociale et
spirituelle•. l,'unité est une notion conc:t'~te d'égalité,
de:regroupement et d'universalité des droits et des
devoirs.

.70. Quand ces deux notions sont respectées, le pro-
.. cessus d'évolution suit une ligne simple d'~mancipa

tion et de reconstruction. Qua'tld le néo-colonialisme
intervient par les intrigues etle~ provocations, comme
au Congo Olt en Mauritanie, cel processus devient
compliqué. n passe du colomallsme classique 1 la
balkanisation, 1 l'exploitation éC<)l\omique, aux rêvolu
tions populaires et .ensuite au regI''{\upementnaturel et
enfin h la reconstruction nationale dans tous les
domaines" .

71. C'est pourquoi la notion d'indépendance esttoute
relative si elle n'est pas placée dans le cadre de
l'intégrité terrftorlalè etdu gouvernement représenta
tif.

-/
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Dans son sens le'plus large cette résolutionmarquera'
la fin prochaine d·'une ~rep:rolongée de l'histoire
hUmaine, d'une ~re caractérisée par les concepts de
force et de domination. Elle nouS ouvre l'espoir d'un
monde nouveau fondé sur l1égalitéet la fraternité de
tous les hom~es.
82. La conséquence directe et immêdiate de cette
résolution sera cependant la liquidation du co1onia
Usme en tant que sY$t~me mondial qui sanctionne
encore ouvertement la domination d'un peuple par un
autre.

83. Historiquement, le colonialisme, qu.1 a commencé
par l'installation de colons dêsireux de se livrer au
commerce, n'a pas tardé l prendre la forme de l'as
servissement et de la domination exercés sur des
Ipays primitifs et insuffisamment développés d'Asie
et d'Afrique, pour se transformer ensuite en un sys
t~me politique et une institution juridique. Reconnu en
droit international, commenté et classé an droit
constitutionnel, le colonialisme en vint l se faire
accepter comme un état de choses normal. La géo
graphie du monde a été dessinée en fonction du colo
nialisme et la vie nationale et internationale, pendant
plus de deux si~cles, a été axée sur le colonialisme.
En d';wtres termes" la dominati?n par la force et,
comme corollaire, ,la privation'du droit fondamental
de l'homme lIa liberté, h l'égalité et lIa justi~e ont
été - et, si triste que ce soit, sont encore - au nom
du colonialisme, considérés comme la r~gle. Cepen
dant, l'asservissement et l'exploitationde l'homme par
l'homme, d'une nation par une autre nation, si long
tempstolêrês etm@me admis dAns la pratique, scan
dalisent aujourd'hui la conscience Jnorale de l 'huma
nité.

84. Au cours de l'histoire, l'humanité est passéepar
bien des s~tuations et conditions différentes; mais, en
demi~re analyse, 'leur destin a été fixé par l'attit1!de
de l'homme l leur égard. Elles se sont maintenues
chaque fois que les principes de morale et de liberté
ont prévalu; ,Jnais elles n'ont pas tardé l disparaftre
partout oll elles heurtaient le respect du droit et de
la justice inhérent dans le cœur de l'homme. L'huma
nité, lorsqu'aIle n'a plus d'espoir en ces conditions
et situations, les rejette. Même l'esclavage, depUis
longtemps hors la loi, fut, pendant des si~cles, admis
en tant que pratique légale.

85.. Ainsi, l'évolution humaine se poursuit, dans le
cadre du p:rogr~s industriel et des découvertes tech
niques. ~enteau début, elle s'est acc61é:réel notre
époque au. point de révolutionner toutes les idées
préconçues qui ne reposaient pas surunebase morale.

86. Aujourd'hui le temps est venu ollIe colonialisme
OU toute autre forme de domination imposée lun peuple
par un autre sont universellemellt condamnés et aban-
donnés. ' .

87. Nous Usons ce qui suit, aux paragraphes 1 et 2
de la dêclaration du ,Projet de rêsolutio:n des pays
d'Afrique et d'Asie:

"La sujétion des peuples lune subjugation, Il une
domination et ft. une exploitationétrang~resconstitue
un déni des droits fondatnéntaux de l 'ho:mme, est
contraire ft. la Chartedes Nations Urdes et comproJnet
la cause de la paix et de la coopération mondiales.

"Tous les peuples ont le droit de libredétermina...
tion; en,vertu de ce droit, ils déterminent leur statut

89. n y a 42 ans, Woodrow Wilson donnait au monde
un avertissement prophétique. Dans son message au
qongr~s des Etats-Unis en date du 11 février 1918,
il disait: !tL'autodéterminatio:n n'est pas un vain mot.
C'est un principe d'action impératifque désormais les
hommes d'Etat.ne méconnaftront qu'lIeurs dépens.·
La sagesse de cette déclaration devient chaque jour
plus évidente. ' CJ .,

90. J'ai êtéheureux de constater, en écoutant la,dé
clarationduraprésentantdu Royaume-Uni, M~Ormsby..
Gore, lpropos des petites colonies britanniques, que
le gouvernement de son pays était prêt,commè n'l'a
dit, "conformêmentaux termes de l'Article 73, !l, de
la Charte, l rechercher avec les peuples intéressés
la forme d'ip.dépendance .qui répond le'mieux lIeurs
aspirations" [925~me séance, par. 41] •.

91. Ainsi, m~~e dans le cas de toutes les petites
colonies, .1eRoY~me-Uni leurpromet l'indépendance.
Nous espérons sinc~rement que cette promesse s'ap
pliquera égaleJnent au courageux peuple de Malte, dont
les progr~s vers l'autonomie semblent avoir subi.un
recul marqué dans la nouvelle, constitution qui lui est
offerte, et qui est sensiblement moins libérale que
l'ancienne. C'estcette raison qui nous fait mentionner
c,ette colonie en particuUer. '

92. Le paragraphe 6 de la déci~ration du projet de
résolution, est également tr~s iJnportant. n estrêdigê
COJnJné suit: '
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'Toute tèntatlvevtsant .h., détruirepartiell.ement QU
totalement l'unité naUonale etl'intégrité territoriale
d'un pays est inooIl1patible avec les buts etprincipes
de la Charte des Nations Unies."
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93. Cela estêss;ntiel pourcontrebalance:rles oonsé
quenoes de la poUtique CDl~;oonaiste b. "diviser pour
rêgner", qui estaouvent le .triste héritage .911 colo-
nialisme et qui en prolonge tes funestes efff)s jusque

.dans l'avenir.

94. L'aboUtion du coloniaUsme mal\illera une date
historique' dans le progr~s morâl.de .l'huu,anité. n
ne fait aucun doute qu'elle aura des répercussions
immenses sur toutes les formes de domination et
d1oppression.

97. L'inscription Il. l'ordre du jour de l'Assemblée
gênérale.:e:Une question telle que celle-ci aurait paru
vaine etchimêriqlle il y a seulement quelques années.
Telle était l'emprise de la vieille notion de colonia
lisme. nn'était pas rare, alors, que les questions
d'indépendance et d'autodétermination portées devant
l'Organisation des Nations Unies soient rejetées,.ou
enterrées au moyen de rêsolutionsdénuées de force,
au lieu. de conduire hl'a.doption' de résolutions èO]1$1II
t:ructives. Le prestige de l'Organisation des Nations
Unies et la cause de la paix en ont souffert. En effet
on ne sert pas la paix en faisant le silence sur des
situations anorDla1es qui découlent: de la Violation des
principes même sur lesqUels repose l'Organisationdes
Nations Unies. On ne fait ainsi que rendre la situation
pl~sanormlÛ.e encore, et no1!S éonstatonsaujourd'hu1
les effets de cette'politique.

98. Le respeèt des prinèipes ne cesse de grandir au
sein de l'Organisation des Nations Unies. :t'admission
de nombreux Etats d'Asie et d'Afrique, qui longtemps
ont \lutté seuls pour la justice et la liberté de leur
cause, apporteb. l'Organisation des Nations Unies un
dévouement grandissant aux. principes,de ,la Charte
et particulibrement évident lorsqu'il s'agit de ques
tiODB qui mettent en jeu la lIbertéet la dignité humaine.

95. Nous ne pouvons èependant espérer que le colo
nialisme va dispara1tre du jour au lendemain. n se
maintiendra. néoessairement pendantun certaintemps,
mais pour disp1!raftre petit Il. petit tout comme une
.affaire -'pour risquer une comparaison fort approxi
mative - continue 'd'exister pendant qu'elle est en
liquidation. La résolution que nous examinons èonsti
tuera, en un certain .sens, l'ordonnance de mise sous
séquestre émise par un jugement collectif des nations
sur le·colonialisme. L'Organisation des Nations Unies
p()Urrait fort bien être le syndic de cette liquidation.

96. La Charte des Nations Unies, dans ses chapitres
XI, XII et xm, tout en reconnaissant l'existence du
coloniaUsme, contient des dispositions relatives au
pr<>grbs des peuples et des territoires èoloniaux vers

. l'indépendance. Cependant, les progr~1i3 de ces 15
derni~res années n'ont pas suivi. le :rythme toujours
plus rapide de l'évolution internationale, qui semble
aV'oir pris de vitesse les principaux intéressés. L'une
des 'manifestations de cette évolution rapide est
l'écroulement presque subit du colonialismedontnous
avons le preuve dans le pr~sent débat. L'ins&ct de
l 'homme avide de liberté, devenu un .mobile et une
nécessité impérieuse, représente une forèe irrésis
tible. C'est cette force qui inspire nos débats et la
résolution qui en 'résultera,

--------------------~~
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BandQung en 1955, dont l'Importance nepourrajamals majorité èi~!Ldélêgat1OIïS africaL'le.s et asiatiqueS ont
être surestimée. Ellea.·fourni une expression dyna.. fait coliDaftre l~llr~.$i~qêr~A§~ d'en terminer sans
mique de l'éveil du monde d'Afrique et d'Asie, Ulla.. délai avec le système col6nial ~\~epX'endre,au c0-au:s .
nime dans sa déclarstion sur les principes moraux et de la présen~ session de l'Assemblée générale, des
politiquestondamentawe:. Cette déclaration est égale- mesq.res qui ~ontrlbueraient à laréa,lisation de cette
mentgénéJ:àle lorsqu'ellecQndamne l'Impérialisme et noble~,ttche.Nous désirons nW.intenant fa,il'econnattre
le colonialisme dans toutes leurs manife$tations et notre ". position à l'égard du projet de.· ,l"ésolution-
réaffirme le droit A l'autodétermination. Depuis cette déclaration présenté par 43 Et;J.ts d'Afrique et d'Asie
oonfé~ence, toute une série d'événements- onteu lieu [A/L.323 et Add.1 à 6]. La délégation soviétiqueap-
qui ne sauraientêtre dissociés de l'espritde Bandoung. précie favorablement dans l'ensemble ce prQjetde
Ces événements ont créé un climat international plus résolution!) tout ~nl'estim.antins.uffisantetincomplet.
sain, CJl!i a couduitA laCOnfêrellce "au sommet" de Ce px'ojet. de résolution-dêclaratf,llD. comporte nombre
GenèveY. Mais des événements contr;aires survenus de dispositions de principe qui ont déjà été formulées
dans les. relations internationales ont interrompu ce dans le projet soviétique de dâclaration déposê, on le
mouve.ment positif vers plus de com,préhension et une sait, tout au dé~ut de la quinzième session,. Il estpos-
plus étroite coopêration. Nous voulons croire et sible d'affirmer qu'entre leprojetsoViétiquede-dêcla-

1 e$pérerque, gr4ce â la résolution que nous aUonSration et le projet de~résolution qui fut déposé par
maintenant adopter. le fil conducteur sera repris,'et les pays d'Afrique. et d'Asie, il existe un terrain
que nous pourrons faire un nouveau pas dans la bont\e comm1.m et \me unité de vues sur toute· une série de
direction vers la liberté et lapaix fondée sur la liber~.. questions fondamentales. C'est là un. fait réjouiQsant,

qüi témoigne d'une "comm\Ù1,auté de buts et de direc-
107. Pour conclure, ma délé&'ation voudrait dêclarer. tiQn essentielle dans Ja.lutte pour l'abolition du colo-
que le projet de résolution. en se réclamant dans 11 éd] ......." lm
tou.tes ses parties de·la Chârte des Nations Unies et nia sme, lutte men e epuis .. on6~mps.par 'U on
de... la Déclaration universelle des droits de l'homme, soViétique,par tous les. pays' sociaHstes,.. ainsi que \~\

par les pays et les peuples d'Afrtqueet d'Asie. . )se présente sur des bases solides, et de plus inSuffle .. ' .-"
une vie nouvelle 4 l'esprit de la,Chârte. n redonne a. 112. On ne saurait toutefois, passer sous s!lence l~'-f'

ses dispositions sur l'autodétermination un peu. de la insuffisances dontsou.ffre, lnot,re"avis,le-projet;le
for1oe et de l'objet qu'elles avaient peut-être perdus ré~olution d6poeê par les pays d'Afrique et d'Asie"
pendantdes annêeaparce qu'onn'avaitpas efficacement 11a~ Tout d'abord, on pourJ."att soullgner le~pque
traité lesquestiona concernant la Uberté. / de précision dans le libellé de certains points, -ee qui
108. En outre, ce Projet de résolution donne ~. la en perm.et une interprétation différente, même .. entre
Déclaration universelle dea droits de l'homme un ac.. auteurs de ce projet der~solution.Ilsuffitad'indiquer
cent nouveau de réaUsme. et la rend plus valable. que le représentant desPhiUppines a affirmé QUete
Ceci est important," car, juridiquement parlant. cette paragraphe 5 du projet de décla:r;ation ne prévoit
déclaration n'a pas force ~bUgatoire,etl'onn,esauraitpaS,A son avis. le transfert im,~édiat de tollsles
espérer avant longtemps pOll'Voir élaborer et adopter pouvoirs auxpéuples des colonies,)naiS qu'ilpropose
les projets de pactes internationaux relatifs aux seulement de prendre i~éd!at.eD.'lenttoutesin.1tlative~
droitR de l'homme, du moins'à la cadenceoà vont les utiles pouvant mener• ~ri'fin de éompte, Ace transfert
choses. des pouvoirs. Une btetprétation âpeuprès semblable

du.mêm.è paragraphe a ·êté donn4e égalem:ent par le
109•. Cette résolution, apportera. si elle est adoptée, dé~gué de la Malaisie, qUi a déclaré que "la décJara
une contribution juridique .etpoUtique desplusimpor- tie>t\ ne prévoit pas le transfert immédiat 4e tolls·les
tantes Al'Organisation des Natl.c:>ns Unies. Elle pour- pouvo{rs" [935ê;m.e s'ance, 'pal'. 1301. NouS sommes
rait devenir"un doownen.l histo;dque ne le cédant en enclins à cons:ltIêrer qu'une telle interpr4tation ne
importance qU'à la Charte et 4 îaDGclaration uni- rêpond pas aux aspirations de la très grandemajoritê
verselle des droits de l'homme. ·Nous espérons que desautéursdu projet de résolùtion despaysd'Afriqû$
l'Assemhl4epourra l'adopter A l'unanimité, comme et d'Asie. Noue ne doutonspollit de la sincêrltê des
elle le m~rite. aspirations et des l'11otifs de la très grande majorité
110. M. ZORINE (Union des RépubUques ~ôéJiaiistès des délégationad'/.d'riqtte et d'Asleet nous estimons
soviétiques) [traduit du russe): Monsieple Président, ',' que ces délêgat,imtsne sont pas Il'accord sur cette
Mesel~urs les délégués, la déléga!'ton soviétique a \\in~i'prêtation ...,f;t qU'telles estimentindispensabl~, de
déjà e~ l'occasion d'exposer en détifil sa position sur )li.;h:!.. ~. :r.,~.:r, sans ,!1élai e.s."ipeuP.les des CO.lonies•...O e.st
tou~ ,~es'\~speots du problème de l'aibolltionimmédiate'lprécis~meiit ainsi q'le ladêléga~on de l'UniQn soviêti-

:a~~=~=.~~~~~ri~~:U~~~:~~':e~ .frJ~~~:'~' elle auaai, le ptmgraphe ~du prole~
'Y.eur.. d.'un.e... ~.~.l.U...tio..n. radiCaleeti.mmé~~~te...d.•. u.. pro.~1~m.. ~.nL_1.,~~._~ç~._r.ta.. ines autre.s diSPOS.iti~n.. s, éta.nt d.().n:D...é.. leur
du coloniali~1!I!e_~dans son en~elnbl~~;à~Q.Yoh·:e~'--n1îèllê,peuventégalement donn(rçl!eu l d~s intérpré-
invite touslasÎ,.Eta't~ réellementinté~ssésâlaU~}''8.- taUons contraires au sens fon~~(~)ntal du projet de
tion laply:œ r(~pide~~s peuples /.90~!oniaux4 ad~pter,résolution{tel que le comprend ivplusgrande pe.r1;le
t.la quint.fi.è..~.e sessioll,,~.=~.~.~J'~b.lée. généra~ë.' une de.s. pays d'Afrique et d'AsI."e.,a~si qu.e. 1.t.O.ilt m<m..·.U.ê
déclarati(~nsu:r l'oc~Oifiiitnédiat de PindéÜndanCe leurs tnterventionsen séancep).aniêre. Laissant de
aux paysIlet atm. peuples coloniaux. Un projet Ians cec8té l'opportunité d'améliorer la rédacU:on de cer-
sens a é~\ déposé par IG Gouvernementsoviétl~e ~ taines dispOSitions, ce qui pourrait, contrairêtn6lltaux'
le docume*t A/4502. _ JI intentions de la délégation sovi4tique, compliquer
111. Da~\ ses interventions préc~dentes, 1afdIU~ga.. l:examen du projet de réSolUtiOn" la délégatlonde
tian de 1"&RSS a fait valoir le fait que l'ébrasante 1 UDionso'Viétiquevoudrait attirerl attelltionsUX'deux

Il' ,F'" . Il éléments essentiolf,\qui, l sonavi~,n'ont nullement
~lconf~re~be des .ch~~' de gouvernement desqua~1 pUissances, été pris en considération par les auteurs du projet de

tenue , Gen~~ du 18 au 23 juillet 195.5~--="-,,,;:.,,/' résolution.

~ritO! .'
'd~)·

lne
'àle
na....
3nt.
:ion
ens
le n.

ts
les
LYS
~ra

~nt

la
3l
LYS
ret
me

les
roi
lé-
er.
lur
~es

en
nsf.
t et

1.1a
Se A
le A

.er
Ins
,er
[Ue
ln
ID.
de

lte
er
tin
un
ir
n-

--..



pen
Pl'l!
pro
œu,
pou:
de :
un
Unil
tels
néci
la d
indi
des
â c«
seSI
œu'V

da
du
m.
l .
dei
bei
Na
pel
de
daJ

"naj
1'41
"

'127.
délé
offi<mad
L.3~

at d
cettl

128.
de 1'1
par :
ne Pl
limit
dlsp<
en c(

contE
et d'~
ont 1.
ont d
l for:
cas 1

dtune
catiol
érigé
inali~

129.
sOvié
la dé]

M.
prend
130.
la·pa:
ctce ë

131.
d'inte

·YDt:

1
Assemblée générale ... Quinzi~me session - Séances plénières'\

') . . ,-., ," ~" <

121. C'est précisément pour cette raison qu'en juin
1960, ladeuxièmeConiérence des Eiats indépendants
d'Afrique, qui s'est tenue â Addis-Abêba, aadoptê
une résolution adressant aux puissances coloniales
une invitation pressante ft. fixer, conformément aux
aspirations des peuples, des dates pour la réalisation .
immédiate de l'indépendance pour tous les pays dé
pendants et l en informer tous les peuples intéressés.
La délégation soviétique appuie pleinement cette de
mande, exprimée par les représeniants des pays indé.
pendants dlAfrique.

1336

120. Cettè rewndicatlon de .1a Conférenoe de Ban
doung est rênétée dans le projet de résolutiç'4 q,t.~ est
soumis aujourd'hUi l notre examen. Cependant, il y e.
lieu de tenir compte dufaltque cette demande, adoptée
en 1955, c'est-à-dire 11 y a cinq ans, a besoin aujour
d'bui dYêtre développée" Si l'on tlentcomptedurythme
très rapide de l'évolution du mouvement de libération
nationale, il ne suffit plus de répéter des revendica
tions énoncées 11 y a déjà cinq ans.

119. Premièrement, noUS estimons indispensable de
fixer une date limite à laquelle tous les pays et
peuples. coloniaux devront être libérés. La demande
d'une libération immédiate des colonies a été sou
tenue pa)." un grand nombre d.'Etats. Cbacun saitqu~aux

conférences des Etds africains et asiatiques, des
décisions relatives ft. la libération la plus rapidepos
sible des peuples des colonies ont été adoptées à
maintes reprises. C'est ainsi qu,e, dês 19.55, les pays
d'Afriqu:e. et d'Asie représentés a la Conférence de
Bandoung ont adopté une dêclaratlon selon laquelle,
je cite, "le colonialisme,·dans toutes ses manifesta
tions, est un mal auquel il doit être mis fin rapide
ment".

115. D'abord, le ptojet de têsollltiQD; fait état de la 122. Ainsi, aù coUtS des cinq dernières années, la
nécessiU; d'une liquidation rapide dû colOl"J.alisme. n revendication tendant ft. .liquider le plus rapidem~nt

déclare que des mesures immédiates seront prises, possible le système colonial s'est transformée tout
dans les t.erritoires sous tutelle, les territoires non naturellement en une revendication tendant a. la. liqui..
autonomes et tous autres territoires qUi n'ont pe.s~n- dation immédiate du système colonial, l une libération
core accédé à l'indépendance pour transférer tous immédiate de tous les peuples qui vivent encore sous
pouvoits aux peuples de ces territoires. èependa.nt, le joug colonial. Conformément à la résolution adoptée
aucune date limite précise n'est fixée pour l'octrOi de à Addis-Abéba, le représeniant du Togo, lorsqu'il a
l'indépendance aux pays coloniaux. D'autre part, le pris part ici à la discussion générale de cette ques
projet de résolution ne contient aucune invtiation pré- tion; a parlé de la nécessité de liquider le colonialism~.
cise à l'adresse des puissances qui sont responsables comme d'un problème qui ne pe~t être remislplus
de la libération des colonies et des territoi)."es sous iard. Dans son intervention, il a souligné (je oite):
tutelle. Il n'indiql1.e absolument pas ce que devront· " , .
accomplir ces puiS~~lJ.cesni dans quels délais. Il ne s agit pas ioi. de condanlner purement et

simplement le colonialisme, d'adopter le principe de
116. Ensuite, une autre disposition importante fait l'octroi de l'indépendance. Il est de la plus baute
défaut, a. saVOir que l'Assemblée générale, a. sa plus importance de fUter dès maintenant un calendrier
,pr-Qcjla.ine session, devra examiner la questicJn de la de dates auxquelles l'indépendance sera donnée aux
'-nrlsè""'en application de c~,tte déclaration, ce qui est territoires colonisés. sans cela, les pays encore
absolument indispensable pour assurer l'exécution des dans les fers auront à lutter encore très longtemps
revend!ÇlatiQ~s essentielles qu'elle contient. contre 19. puissance coloniale.· [936ème séance,

, ê ~ par. 65,;]
, 117.' Cela étant, la délégation sovi tique a estim"
indispensable de soumettre à l'examende l'Assemblée 123. Nous appuyons cette proposition de ladêlégati,on
générale des amendements au· projet de rêsolution des du Togo sur la fixation ,de" délais pour l'octroi de
pays d'Afrique et d'Asie. Ces amendements, sans l'indépendance et nous proposons de fixer comme da.te
modifier ·en ;rien le tex,te exisiant du projetde résolu-. limite la fin de 1961. A cet 0ffet, noua proposons de
tion, y introdùisent des dispositions additionnelles qui faire figurer dans le projet d:e résolution des Etats
confèrent un caractère efficace aux principes généraux d'Afrique et d'Asie une diSp!.iSition tendant à ce que
qui sont exposé~dansla déclaration. et qui contri- tous. les pays et tous les peuples coloniaux accèdent
bueront à la mise en. application rapide de ces Pl'in- à l'indépendance lIa fin de' 1961 auplus iard. A notre
cipes. sens, il est impossible de tolérer plus longtemps ce

reste honteux du système colonialiste périmé.
118" L'essentiel de ces amendements de· caractère
additionnel réside enceci.' 124. En même temps, pour la mise en application

des meaures pratiques indispensabl~spour le trans
fert des'pouvoirs aux peuples des colonies, ladéléga
tion de l'Union .. soviétique propose que l'Assemblée
générale adress~\ un appel aux puissances coloniales, .
les inviiant ft. entamer des négociations avec les repré
sentants de la populationautochtone des pays coloniaux.
Afin que ces représeniants traduisent véritablement
les aspirations et la volonté des peuples coloniaux,
la délégation 'de l'Union soviêtique estime qu'il e$t
indispensable de procêder, dans toutes les oolonies,à
des élections au s\tffrage universel. Afin d'assurer la
libre manifestation de la volonté des peuples coloniaux
et pour empêcher un truquage et un camouflage éven
tuels du résultat des élections, nous estimons qu'il
seraitsouhaiiable que l'ONU surveille les élections
si elle l~ juge nécessaire.

125. A ce propos, il convient de ra.ppelerqu'aucours
de la técente discussion au sehtde la Quatriême Com
rn.1ssion, la majorité a adopté une proposition du Togo
et de la Tunisie tendant l ce que l'Organisation des
Nations Unies, lorsqu'elle l'estimera indispensable.
assume la surveillance de l'em.ploi des procédés dé
mocratiques dans l'expression de la. volonté des
peuples coloniauxI'Yoir A/4651, par. 5 ft. 8]. On sait
quelle est l'importance que de nombreux pays d'Asie
et d'Afrique, oomme bien d'autres pays, attachent,
par exemple, à. un .référendum en Algérie·. sous la
surveillance de l'Organisation des Nations Unles,afin
dtassurer la liberté d'expression de la volonté popu
laire.

126. Deuxièmement, nous considêrons que la déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuple'scoloniaux se distingue d'une déclaration habi
tuelle, telle, la Déclaration universelle des· droits de
l'homme. En effet, la déclaration concernant IVind6-
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mise '. en ca1l96 pà.r divers orateurs, je me permet
d'user de mon droit de réponse envers les;uns et
envers lesautre~.

1320' Auxuna d'abord je dirai.que ta dél~g&tlônfran
çaise s'est félicitée de l'inscription d'une tell~ qqes
tion â notre ordre du jour. Je leur rappellerai qu'il
n'est paB d'exemple, en effet, dans les annales de
notre organisation, de ce qui s'est produit au cours
nIême de cette session, Asavoir l'adJnission aux Na..
tions Unies de 17 Etats, anciennement ter,ritoires
coloniaux. Or, 13 de ces 17" Etats6fatent naguêl'e
sousadmfnistratlon française. En matière de dé
colonisa.tion et pour ce qui concerne la France. les
faits parlent dOnc d'eux-mêmes. Ces Etats ont été;
admis a. l'unanimité; c'est-à-dire que les plus s0Ul'-i1
cilleux> de nos. censeurs ont. en l'occl1rrence,joiln~:
leur VODc' l celle de la France; et 11 n'a:p@.s tenu~:

noUS qu'un quatorzième Etat africain ne devfht, cettf~i
semaine, le centième lVJ:embre de notre organisation.

133. Cette évolution n'a pas été improvJ.s~e.Nous ne
)aregre1:tonspas. Nous n'avons cessé, au contraire,
d.e l'encoùrag~r.,Plusieurs orateurs ont bien voulu le
reconnaftreetreêom~~ftreles mérites de cetteacUon.
Je les remercie de ce ttbnoignagequl révèle Ql:\ez
eux autant d'honnêtet6 que de caractère.

134. Je4.êf!nirai la position française, en cette ma
ti~re, en. rappelant les paroles prononcées par le gé
néral de CJaulle, le 5 septembre 1960:

'1

"[surI l'ensemble du mouvement dedécolonisati011
qui exl:ate d'un bout A l'autre du monde, je n'ai
jamais cessé depuis le jour mêm.e oU la guerre
mondiale m'a amené 1 parler, A agir au nom de la
France, je n'ai jamaiS cessé de sUivre. la même di
recUon, considérant que l'émancipation des peuples
- car c'est de cela qU'il s'aglt -estconforme
tout A la fois au génie de notre pays ••~ et au mou'\J'e
ment irrésistible qui S'est déclenché dans lemontie
A l'occasion de la guerre mondiale et de ce qui sten
est sUivi. '"

"J'ai engagé dans cette_ voie-là, dans la voie de
l'émancipation des pellples. la poUtique de la France!!
Naguère et depuis deux ans eUe est orientée dans le
même sens."

135. NoUS nOUS som.mes ~galementréjoUi$ que, dans
ce débat. on. ait beaucoup invoquê la liJ'érté. Rien de
ce qUi touche la liberté ne nous est ~~mél'ent.Qu'on
nous comprenne bien: la liberté don~(jéparle,ce n'est
pas celle, pour une minorité, dflmposer~aloinitpour
une majOrité, de réduire au silence toutevo~ dis
cordante. C'est la liberté du groupe et aussi celle d~
l'individu. C'est la libération de la faim, de la peur
et de l'ignorance. C'est la liberté de s'exprimer.
d'agir, de construire sans Qontrainte, sans angoisse
et sans autre entrave que .le .respect de la'liberté
d'autrui. Tout cela, nous levoulonspournous-mêmes,
nOUS le voulons pour les autres; etje tiens, l ce $ujpt,
A rendre hommage aux orateurs qui ont apporté, dans
ce débat, des idées ponstructives.

136. D'autres ont'prêtendu critiquer mon pays et ont
pris une attitude d1fférente~ On ne peutqu'être surpris
et choqué qu'une puissance ici représentée ait$ssayê
de jouer les premiers r&les alors qu'on=a.7JuSQU'icl.
atténduen vain. de sa part la moindre ébauche d'un.
processus de décolonfsatlon.Tantd'audaceaurait pU
impressionner les moins avertis dtentr~ nOlis. Après
le veto qui est intervenu de 4: décembre au' Conseil de·.YDlstribu~ u1t~deUi'ementcsous 1& c:ote A/L.3280.

pendance des colonies ne constitue pas un progranrm.e
prl!vue pour une très longue période, mais bien un
programme de mesures immédiates pour la mise en
œuvre des principes élevés qu'elle proclall).e. C'est
pourquoi, en ce qui concerne la dêclax'ation.surl'octroi
de l'indépendance aux colonies, le facteUJ" temps joue
un rble prépondérant~ L'Or~sation des Nations
Unies ne saurait se borner si~pleme:nta. proclamer
tels et tels principes, sans prendre les mesures
nécessaires pour les appliquer et mettre en œuvre
,la. déclarationadoptée. Aussi considérons-nous comme
indispensable de prévoir, dans le projet de résolution
des pays d'Afrique et d'Asie, une disposition tendant
Il ce que l'Assemblée générale, lors de sa seizième
session, de 1961, examine là. question de la mise en
œuvre de ladite déclaration.

1 127. Compté tenu des considérations qutprécèdent, la
délêga'tlon soviétique a déjà fait connaftre et soumet
officiellement A l'examen de l'Assemblée générale les
modifications ci-après au projet de résolution' [AI
L.323 et Add.1 l 6J prêsentê par 43 pays d'Afrique
at d'Asie. Je prie d'ajouter après le paragraphe 7 de
cette résolution les paragraphes suivants:

"8•.Invite les puissances intéressées à assurer,
dans tous les territoires dépendants, la transmission
du pouvoir absolu et souverain àupeuple;conformê
ment aux principes énoncés ci-dessus et l entamer
à cette fin des négociations avec les représentants
des peuples coloniaux, élus au suffrage universel, au
besoin sous la surveillance de l'Organisation des
Nations Unies. de manière que .tous les pays et
peuples coloniaux accèdent A l'indépendançe a. la. fin
de 1961 au plus tard et occupe leur place légitime
<!au la communauté des nations,

"9. Décide d'examiner t ft. saseizlèmesessionordi
naire;-la question de l'application de la présente
r4s01ution ~. '"

"
128. En ce qUi concerne les amendements au projet
de résolution des pays d'AfrIque et d'Asie, proposés
par le Guatemala [A/L.325], la délégation soviétique
ne 'peut les appuyer pour autant qu.'il y est prévu une
limitation du droit essentiel de tous les peuples A
disposer d'eux-m.êmes, ce qui. est, par conséquent,
en contradiction avec le paragraphe 2de la déclaration
contenue dans le projetde résolutiondes }.)8.ysdtAfr!que
et dtAsie qui stipule, â juste titre, que "tous les peuples
ont le droit de libre déterminàtion". Si certains Etats
ont des revendications territoriales ou des réserves
l formule:r au sujet d'un territoire déterminé, chaque
cas d'espèce devra, selon nous, être réglé à part,
d'une façon concrêteo n ne faut pas que les revendi
cations et les réserves individuelles pUissent être
'rigées èn.principes généraux qui Umiteraientledroit
inaUénable de chaque peuple à disposer de lui-même.

129. 'Pour ces raisons, la. délégation de l'Union
SOviétique votera contre les amendements soumis par
la. délégation du Guatemala. .. ,

M. &sa Rodrlgue.(Véne"ela)~ vlce"'pr~sidént~
prend la pr~sidence.

ISO. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je donne
la' parole au représentant de la France, dans l'exer
oice de son droitde réponse.

131.M. BERARD (France): Je n'avais pas l'intention
d'intervenir dans ce débat. Mais la France ayant été
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Nous n.OQ deJnandons toutefois si ces rêpêtitions
ajoutent quoIque ce soit à ce qui fait le code de la
morale internationale.

142. Mais surtout le projetqui nous estprêsentén'est
malheureusement pas dêpou,illê ..de considêrations
êtrangêres aux objectifs recherchês. n reflète - in
consciemment ~ut-être - oes antagonismes auxquels
je faisais allusion plus haut. A cet êgard, la dêclara
tion qui nous est· soumise ne contribuera pas à.
favoriser l'esprit de comprêhensloninternationale quj
doit nOUS animer tous. Elle comporte aussi des con
tradictions. Par exemple. le paragraphe 7duprojetde
dêclaration rappelle avec quelque solennité le principe
de la non-ingêrencedans les affaires int'rieures des
Etats. mais, en toute honnêtetê, peut-onprêtendreque
le projet ne contient pas toute une sêrie d'injonctions
qui sont autant d'ingérences. dans les affaires inté
rieures des Etats?

143. Je n'ignore pas que l'êlabOration d'un texte de
ce genre n'est pas sansprêsenterde graves diffiQJl1tés
à. ses auteurs et je suis le premierà rendre hommage
à la conscience de ceux qui en ont assumê la respon
sabilité. Ma dêlêgation, nêanmoins,n'estime pas, pour
les raisons que j'ai indiquêes, être en mesure d'ap
porter son appui au projet de rêsolution tel qu'il a
êté dêposê devant l'Assemblée.

144. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je donne
la parole au reprêsentant de l'Espagne, qui dêsire
exercer son droit de réponse.

145. M. DE LEQUERICA (Espagne) [traduit de l'es
pagnol]: Ce débat sur le colonialisme ept pleind'intê
rêt et, selon moi, profondêment utile aux intérêts
gênêraux de l'humanité, mais il prêsente, sans aucun
doute, des surprises extraordinaires pour ceux qui
l'êcoutent avec attention et êmotion. Par exemule 
et je remercie le Prêsident qui m'a accord6ii droit
d'intervenir pour exercer mon -droit de rêponse 
j'êcoutais cet aprês-midi le représentant du Maroc,
dont j'ai eu l'occasion d'apprêcier" en d'autres occa
sions, la vive intelligence et dont les doctrines
D~jintéressent toujours, d'autant plus qu'il reprêsente
Ull pays ami, quand, tout à coup,dans une liste de pays
p~.·êtendwnent coloniaux, dont quelqes-uns sont espa
gl10ls, liste que je ne discuterai pas pour le moment t

bllen que j'ai de fortes raisons pour lefaire, je trouve
le\nom non pas de deux provinces espagnoles, comme
je ,l'ai dit ce Jnatln a. une autre occasion [944ème
sê~nce]. mais de deux villes espagnoles qui appartien
nelit à deux provinces diffêrentes.

fi

146. Je constate que l'on a cité Ceuta, ville qui
ca~pte 67.000 habitants de réligion chrêtienneet
13,,000 habitants de religion musulmane, tous Espa
'gnais.appartenant à la province de Cadix; on a cité.
aussi J.delilla, ville de la .province de Malaga, dont.
les 85",000 habitants, tous Espagnols de religion chré
tienne, cohabitent avec 7.000 habitants de religion
muslllmane.

147. Je me rappelle, aux derniers temps de l'ancien
Parlement espagnol de type êlectoral, avoir été assis
à cOté du député d'Algêsiras, q~ êtait 'aussi le dêputê
de Melilla; et maintenant, tout à coup, par une inver.
sion incroyable des valeurs, je m'aperçois qu'il ne
Istagit plus de deux provinces, mais de deux villes
appartenant à deux provinces espagnoles diffêrentes,
habitées exclusivement depUis cinq ou six siêcles par
des Espagnols de religions diff~rentes, mais dont la
majorité êcrasante est chrêtienne, ce qui ne change

\4... )

Assemblée générale -Qu.inzi~me session - Séancespléni~res1338

sêcurité, le masque est jetê; et noua serons plus
nombreux, j'en suis sar, à faire dêsor:mais la diff&
rence entre les bonnes paroles, lesvertu.euses indigna
tions, les conseils, les admonestations de toutes sories
et les actes. Ainsi s'êcrou1e assez lamentablementrin
dêcor factice.

137. Quand on nous parle d'indêpendance, nousavons
êgalement à l'esprit autre chose que le comportement
de ·ceux .qW., pour notre dêception et notre lassitude,
ne font que rêpêter depUis tant d'annêes çe que leur
a dicté le cerveau qui les dirige. Le jouro'à. se mani
festera dans leurs discours le moindre signe d'origi
nalitê, le souffle - si faible soit-l1- d'une authentique
liberté, ce jour-lA sera un grand jour pour l'histoire
de notre organisation.

138. Je vetUtmaintenant rêpondre aux orateurs qui,
êvoquant le problême colonial en Amêrique latlne,ont
fait allusionâ'llX dêpartements françaia des Antilles.
n s'agit d'une règrettable confusion qui procêde d'une
mêconnaissance manifeste des donnêes juridiques
aussi bien que de la rêalitêpolitique. Monpays n'admi
nistre plus de colonies en Amêriqua latine. Les dê
partements qui s'y trouvent sont des dêpartements
français et leur seule particularitê est d'être sêparês
du reste de la Rêpublique par la mer, au même titre
que la Corse. Ces terres sont françaises depuis
plus de trois siècles et comptent parmi les plus
anciennes provinces françaises. Est-il vraiment nê
cessaire de rappeler la prêsence des Antilles ft.
l'Assemblêe constituante de 1789? Peut-on ignorer
que depuis la deuxiême Rêpublique et l'introduction
du suffrage universel, c'est-à-dire depuis 1848, ces
pays ·ont envoyê dêputês et sênateurs au Parlement?
Les dêpartements de la Guadeloupe, de la Martinlque,
de la Guyane sont des parties constructives de la
Rêpublique française au même titre que n'importe quel
autre dêpartement. Les citoyens qui s'y trouvent ont
un. statut et des droits de citoyenneté êgaux, sans
distinction ni discriJn1nation. ns ont des possibilités
êgales de reprêsentation et participent à tous les
degrês à la vie politique et administrative de la
nation. Les flls les plus êminents des Antilles ont
donnê' et continuent de donneràla Rêpublique française

. des pènSeurs, des hommes d'action, des ho1ÎUnes d'Etat
qui sont la fierté commune de tous mes compatriotes.

139.Enfln, je vou.drais m'adresser aux auteurs du
projet de rêsolution contenu dans le documentA/L.323
et Add.l à 6 puisque certains d'entre eux, aussi, ont
cru .devoir mettre en cause mon pays dans leurs
commentaires.

140. On .a prononcê beaucoup de paroles au cours de
1 ce débat. ny en avait de bonnes et de moins bonnes

et ceci sereflête dans le projet de rêsolutlon qui
nOUS est soumis. Je ne mêconnais .pas la bonne foi
d'un grand nombre des auteurs de ce projetde rêsolu
tion et je salue iOi les efforts qui ont êté faitsc;pour
conférer· a. ce .document une certaine noblesse, pour
en faire autre chose qu'un instrument de la· guerre
froide.

141. NoUS applaudissons en particulier ~ plusieurs
dispositions du prêambule. Nous pensons, noUS aussi.
que tous les peuples ont droit de libre dêtermination,
que l'unité nationale et l'intégrité territoriale des
Etats doivent être respectées. Mais, en certains de
ces passages, ca document ne.;fait que reprendre des
engagements qui.figurent dans la Charte. Ces obliga.
tions, nots les rec<rnnaissons et 11«,461es respectons.

1
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entourant Ceuta. mais il n'a jaxn.ais étéquestlon de
Ceuta.même.

154. Je ne voudrais pasvousaccablerdedates~.m.ais,

dans l'article m du Traité de pabtetam.iti~ entre
l'Espagne et le Maroc, signé il Tétouan le 26 avril
1860, il. est indiqué qu'afin demett:re en vigueur ce
qui est stipulé dans un. article ·antérieur,S. M. le roi
du Maroc cède à S. M. larejne d'Espagne, en pleine
souveraineté, le territoire allant de la mer. ensuivant
les· hauteurs de la sierra BUllonês, jqsqu'au .ravin
d'Anghera. Je ne veux pas lire ce ~xte en détaU,
mais j'indiquerai qu'il n'est nullement question de
Ceuta dans ces dispositions"puisque la ville ~tait de
tout temps espagnole.

155. Voyons maintenant le cas de. Melilla. Melilla,
selon les renseignements quEl J'ai sous. les yeux, il

"appartena~it l une ancienne colOJû,e-,!Qndée'par les \1

Phéniciens et que Ftolémée appel(~ Rys~adiron.Ell~/
tomba au. pouvoir des Visigoths, pui~ tût, au· ~êilié
siècle, siège êpiBc-opal.Elle .p,;tssae~(Suite aux ~,rains
d.es Maures, qui 19appelèrentMlila, nom très co~p.mun
en Afrique du Nord lJ Ses habitatits se 1ivr~ent â

l'exploitation des mines, ainsi qu'ils le~dt encore
aujourd'hui. Entr.e-temps, en 1496~\ donJ Jua..u Clar6s
de Guzm4n, duc de Medina Sidonia, finança une expé
dition dirigée par don. Pedro de EstupiMIJ, qui s'em
para. de cette place appartenant alors au roi de Tlem
cene Jusqu'en 1556, .les ducs de Medina ,Sidon1a· la
possêdèrent,avec le titre de capitaine général. Elle
fut attaquêe à diverses reprises, SOUS la dotnination
espagnole. Puis une convention fut signée en 1856,
qui enêtendit les liInites. Et,comme dans le cas de
2euta, tous les traitlAs conclus avec les sultans du
Maroc reconnaissentqùe Melip.a était espagnole; par
exemple, la Convention entre l'Espagne etle Maroc
signt!e l Tétouan le 24 aoQt 1859 parle ."de c~der A
Sa majesté Catholique la possession et.·pleine sou
veraineté du territoire,rapproch~ de lapIace eSpagnole·
de Melilla; jusqu'aux points leapluspropresl' la dé
fense ettrariquillifA decepr~side".

156,. ·Un autre article revient sur cette même idée,
mais· jamais il,n'est question. d'une ''a,utoritêmaro
caine sur' Melilla. Dans ces conditions,Pourquoiintro
duire dans. ce dêbgt s6:rieux; et qui offre àcbactID. de
graves. pr60ccupa'tfons·et de .solides :motifs de nous
üvrer ;1. un ·examen de c()llScience, des assertions
aussi arbitraires et 610ignêes de toute vérité Jds"
torique? ·Faut-il croire que, recourant Acette sOrte
de fantaisie gue leah1storiens françaiS du XVIIème
siêole ont allpeléead·.JJ.sumDelphi~J formule destinée
au:x:prinoes héritiex's dl!sireux. de vôir leurs Etats
s'~teludre au-delàdEls .. lftnitB$ réelles, et qui paria
suite perdit Son carac'têre dynastique pour traduire le
désir de tous les puissants, nous voulions ici trans
former arbitrairement la géographie, alors que celle..
ci. '~eut .que ~e$ deux ,villes africaines fassen.t pa,rUe
mtégrallte de l'Espagne? OUen~()re, ainsi que .l'a ,
relevé avec .éloquenee .le re.préseniantde la. Francé,
s'agit-il de. tracer ibi des lignes géographiques faisant
flde l'histoire'humaine, de la coexistencequi.a existé
pendant des; siècles et., de l'existence des valeurs
spirituelles:'permanentes'? "

. 1),

157. Jenedissimu1èt'ài pa$à ItAssemblée -aucon.
traire je m'én fais gloire; - que l'Espagne est une
puissanceeurafricame, et. qu'ellel'estdepUls ble1n.des '"
siècles. Elle a eu despossESssions, je dirais :même
desétabHssemenœ en' Afrique qui étai6ht antérieurs
a.ux propres établissf')menœ dontpeul'ent se prévaloir

.)''i/

I!~I

tU
IV!
I~

pas leur Q8.ractêre, que l'on considère. dans je ne
sais qu.elleintentlon confUse. COm.D1e des terrains l
exPlôrer. l transformer et l soum.ettre ft. d'autres
souverainetés. . .

148. Pour cette raison, invoquant, COD1Dle j'ai Mj!
dtl le faire çe mati:ll pour un autre motif, la théorie
déjA établie ici aveq une •. p-ande précision, en vérité,
par la délégation soviétique selon laquelle on ne peut
admettre. sans Ia protestation qui s'impose., que l'on
porte atteinte A l'unité ou lia souveraineté des pays
faisant partie da l'ONU qui sont protégés par .l&.
Charte, je me permet,') de protester respectueusement
mais énergique:r:nent (Jontre cette apparitionsingulière
de Ceuta et de Melilla dans l'intervention du repré
sentant du Maroc.
149. Permettez-moi d'ajouter, bien que cela soitpeu
'de chose - mais ce peu de chose est essentiel, et de
toute faSQD. j'avals ces quel.qtJ.~S précisions sous la
mâin - que Ceuta, sQus 'le nom d'Abila, é'lait déjà
connue lorsque furentdécouvertes les fameuses colon
nes d'Hercule; que les Grecs l'appelèrent Hepta
delphes, en raison de ses sept collines; que les Ro
mainS l'appelèrentJSeptem Fratres - les sept frèref3
- d'oà sont dérivés les noms de Septa,puis de Ceuta;
que la ville fit partie des possessions de Carthage
et que, lorsque cette république fut rasée par Rome,
Ceuta devint la capi1ale de la Mauritanie Tingitane,
province romaine, et qu'au temps de l'empereur
Othon elle releva de la Convention juridique de Cadix.

\

150. Dans ses environs débarquê,rent les 80.000
Vandales qui, sous le commandement de Genséric,
envahirent l'Afrique du Nord. Plus tard, de 531 à
548, elle fut iOonquise par le roi d'Espagne visigoth
Théodisèle. Elle fut aussi conquise par l'empereur de
Byzance Justinien, mais il ne semble· pas qu'elle
demeura très longtemps en son pouvoil'• Elle éiait au
pouvoir des Visigoths, c'est-à-dire du royaume d'Es
pagne, quand elle fut occupée parj\{uzaavant qu'il
envahisse l'Espagne, en l'an 710.

151. Après d'innombrables incidenœ historiques, les
cinq frères d'Edouard 1er, roi de Portug'al, débarquent
à Ceuta en 1437 et cherchent à s'emparer de Tanger.
Philippe II d'Espagne, héritier des possessions du
royaume portugais, reçut entre autres. Ceuta, ces
possessions êta.n·, incorporéesl l'Espagne. à partir
du XVIême siècle. En 1640, lorsque le Portugal.se
s~para de l'Espagne, les nobles de Ceuta seprpcb.1
mèrent POIl1' le roi d'Espagne Philippe IV. Aux termes
du traité qui fut signé le 13f6vrier 1663, les places et
possessions situées en Afrique furent remises au
Portugal, l l'exception de Ceuta, que l'Espagne se
réserva. Cette possession fut conftrm~edans l'article
2 du traité de 167~~~Depuis lors, Ceuta. a toujours
appartenu ll'Espagne.

152. En outre, je Us dans un texte qui n'est pas es
pagnol, dans l'Enciclopedia ltalia.na(VOl. lX•. ll' 903),
que Ceuta, étant en re1a.tionscontinuelles<avec l'Ell
rôpe, est devenue lme ville es~gnole ott la popUlation
musulnian~estpeu nombreuSe, et présente de nOma •

breux càractêres communs' avec les por'œ de·la pé
ninsule Ibérique qui lui font face•..

153•. Mais autrefois les sultans, maintenant les rois
du Maroc,· ont-iis réclamé Ceuta l un moment quel...
conque? Non; au contraire, aux termes denomhreux
traités antérieurs au protectorat, alOI'. que, sel~n les
dêclarations mêmes de la délégation marocaine~ les
sultans é~ient libres, il a lité questiondes'tex-ritoires
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"En reconnaiSsant cette œuvre, je ne fais rien de
plus que porter~moignage a. la noblesse et à la
fidélité du peuple espagnol, et jeter les bases dê'
l'attachement sincêre et des sentiments d'amitié
profonde qui ont toUjours uni le Maroc etl'tspagne,
pour le plus grand bien des deux pays."

Et pour terminer, le prince concluait: "Vive l'Espagnel
Vive le Maroc!"

160. Je pourrais citer d'autres textes dans le même
sens et j'aimoi-même entendu de dignes reprêsentants
de ce pays ami s'exprimer dans ces mêmes termes
a. propos de l'Espagne. De la. ma .stupeur et la pro
testation que je formule devant cette attitude si étran..
gère à l'usage habituellement suivi dans nos débats.
Est-ce la. une manlfestatiQU de. la maladie "pro
bolchevique" qui a pu frapper temporairement nos
amiS et, sous tant d'aspects, nos frêres du Maroc?
Cela se peut, et je ne me sens pas assez de force
pour la critiquer. La tentation est facile et beaucoup
de pays honnêtes y cèdent, mais ils risquent de s'en
repentir plus tard. Ceci reste un des traits particu
liers de ce mal appelé colonialisme. Je n'avais pas
l'intention d'intervenir dans le cadre de ce débat sur
le colonialisme; si je l'ai fait, c'estpréclsémeIl,l,parce
que nous avons des intérêts· extrêmement limités 'len
Afrique. Nous s,ommes, en ce qUi concerne l'aspect
colonial, un infime pays. Nous pourrions dire, paro
diant un vers français célèbre: "Au banquet de l'Afri
que, infortunécOJlvive".,

161. Nous n'avons eu qu'une très minime et très
lointaine participation à la grande entreprise coloniale
du XIXême si~cle, si discutée. et si discutable. Mais
cela ne nous empêche pas d'envisager ce problême
avec êmotion et dêsintéressement; cela ne nous em
pêche pas d'écouter les interventions soviétiques
telles que celle que. nous venons d'entendre - qui
dénotent sans aucun doute une réelle et profonde an
g()isse en ce qui concer'aé la liberté et les souffrances
des peuples - et qui sait si .cela niest pas :un com
mencement de réflexion, pour ne pas dire de repentir!
Dew.nt un spectacle aussi inconcevable, nous ne noUS
désintéressons pas du problême fondamental que •l'On
appelle le colonialisme..

162. On ne peut nier qu'il y ait eu fréquemment des
sévices, des persécutions, des injustices au cours de
noS relations. Nosfrêres de l'Amérique centrale etde '
l'Amérique du Sud ont exposé ici avec les réserves
et les commentaires. profondément intelligents inS
pirés par l'histoire, et bien faits pour· soulever notre
émotion, le problème colonial, ses difficultés et, en
même temps, iesrêalisations splendides de l'Espagne.
En Afrique, noUS n'avons pas de passé colonial, noUS
SOmmes intervenustrês rarement. Mais cela n'altêre .
pas notre conviction. profonde,et c'est ce désintéreS
sement qUi nous amêne non seUlement ft. divulguer ce
que nous. avons fait, mais a. réfléchir et a. voter. sur.
les problêPles africains avec un profond respect pour
ces· pays, avec le dêsir devoir à tout. moment leurS
aspirations légitimesl'êalisées de plein droit..

158. Seuls des esprits. confus pour lesquels l'his.Wire
doit. être arbitrairement simplifiée peuvent prétendre
tracer aujourd'hui tel ou tel périmêtre quimarquerait.
les limites d'une autorité exclusive. Nous récusons
leurs prétentions au nom de l'histoire et au nom des
vertus spirituelles de nos peuples. Et nous regrettons
qu'un pays respectueux du droit comme le Maroc, avec
lequel nous maintenons desrelations·cordIales, laiSse
les discussions de frontiêres qui sonten cours pour se
lancer dans cette voie en se souciant fort peu des
exigences de la Charte· des Nations Unies,et encore
moins des impératifs de la justice et du droit, allant
jusqu'a. mettre en question deux vieillt}s villes es
pagnoles qui s'honorent grandement. d'appartenir a.
n9tre pays. Quand viendra-t-on, alors, réclamer Gua
dalajara, qui a un nom musulman, ou s'é1ablirsur les
rives du Guadalquivir, qui est aussi un nom ll'.usul
man, ou. en d'autres lieux encore? Allons-nous con
vertir l'histoire du monde en une véritable histoire
de fous? Al1ons-nous·transformer les historiens et les
politiciens pour en faire· ·de ces généalogistes .Sans
conscience qui, pour de l'argent, trouvaient a. de riches .
clients une parenté flatteuse, par exemple avec Na
poléon Bonaparte ou avec les empereurs de Constanti
nople? Bien des membres de cette assemblée, qui
appartiennent a. des civilisations diffêrentes, n'ontsans
doute jamais entendu parler d'une·chose pareille, mais
tel n'est pas notre cas, a. nous qui représentons de
vieux pays. En vérité, il faut une limite a. ce genre de
débat..
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les l'ols musulmans,ainsi que je l'ai démontrê. Je . "Le Maroc - a ditlep:rlnce- avec tous ses·
ne crois pas utile de vous apprendre que le nord de hommes et'1oUtes ses femmes, Ses vieUlârdsetses
l'Afrique n'a .pas été, comme le prétend une histoire enfants, n'oubliera jamaiS l'œuvre accomplie par
préfabriquée, une entité solide a. toutes les époques. l'Espagne et les services si importants que ce pays
Ceci est ressorti bien clairement du débat sur la a rendus a. S. :M. le sultan du Maroc dans les
Mauritanie. Je reconnais que noUS autres, Espagnols,moments difficUes oilla justice é1ait foulée auxpieds
avons été une colonie.. Ce. n'était pas une colonie du .."._~t ol la persécution se déchatnait.
Maroc - bien que la chose se soit partiellement pro- --
duite- mais de la Mauri1anie, a. proprement parler.
n s'agtssait, si.·. je me souviens des .dates données
pendant cette discussion, de l'époque allant de 1094
a. 1149. Les Mauresdel.aMauri1ani~,lesAlm.oraVides,
probablement une de ces tribus, occupèrentune grande
partie de l'Espagne, cônstruisirent le chtteau d'Alfa
jer!a ~et dominêrent la presque to1alité de l'Espagne
musulmane. L'Espagne a été une colonie .africano
asiatique et pourquoi ne pas le dire? c'est a. cela que
nous devons l'Alhambra de Grenade et Cordolle,té
moins extrêmement importants d'une culture qui est
venue, s'ajouter a. la n~tre. Peut-être, ainsi qu~ nos
frêres de l'Amérique latine l'ont parfoiS relevé,notre
commmrlcation avec la philosophie la plus avancée de
l'Europe â cette époque doit-elle aussi quelque chose
a. ces antécédents culture,ls et spirituels.



945~me$èa,J)ce- 13 décem.bre 1960 1341

171. N01l&' appuyons. le projet de résolution présenté
par un grand nombre ·de pays d'As~e et d'Afrique
[A/L.323 et Add.l a. 61. Anotl'e avis, ce texte traite
de la question beaucoup mieux que le projet deréso
lution du Honduras. [A/L.324/Rev.2]. et que celui de
l'Union soviétique [A/45021.

172~.. "Le projet de résolution. des pays .d'Asie et
d'Afrique a certes>sa valeur; :maisnoUS aUrions toute
fois· préféré une rédaction différentepourcerta1ns
passages. Je prends par exemple le passage sui'Yant:

"Convaincue .que le maintien du colonialisme em.
pêche ledéveloppementde la coopérationéconomique
internationale, entrave le développementsocial, cul
turel et économique des peuples dépendants et va a.
l'encontre de l'idéal de paix universelle des.Nations
Unies".

173•..On ne saurait dire que cela constitue uneanalysê
vraiment exacte du colonialisme. n yaeuassurêment
des. cas .O'il ·lecoloniaUsme n·apas. empêché. le 4ê..
veloppement 40nt il est question. Mais, malheureuse.
ment, fi y aeu d'autres caS oD. eedêveloppement a
êtéentravê pa;rJe colonialisme. Nous constatons que
ce passage dû projet de résolution n'est pas tout 1
fait exact,. car il généralise 'trop.

174.n ya d'autres points sur·lesquels.jevoudrais
attirer votre attention, no1amment le paragraphe 3 00
noUS lisons ce qui SUit:

-3•. Le manque de préparatlondans les domaines
politique, économique. ou social QU ·dans.celui de
l'enseignement ne doitjamais être pris commepre
texte pour retarder l'indépendance.-

Cette rêdaction n'est pas toutl:fait cla.ire~bien·qu'il
ne pulsse y al'oir de doute,semble-t-il, quantau sens
réel de ce texte.. Mais ne serait-il pas correct d~
l'interpréter comme suit: les puissances coloniales
ne devront pas pouvoirempécher l'accessionlltindé
pendance en. 1ns.istant sur le manque de préparation
dans les domaines politique, économique ou social ou
dans celui de l'enseignement, manque de· préparation
dont elles seraientprobablementelles-mêmesrespon-
sables' ...

..
175. Ceci concerne sans doutèun problème qu'on ne·
saurait négliger; ce serait manquer du sens des réali
tés quE:} de maintenir que le· passageim1nêdiata.
l'indépendance Sêra toujours plus avantageux pour la
population qu1une transition graduelle. quel que soit
le degrê de développemsntatteint par la population.
Ctestun problème extrêmement inlportantet auquel
il est très difficile de trouver une solution juste et
équitable.

176. Si nous regardons ce qui s'est pass~enAfrique,
au .cours de ces dernières années,uouS consta.;ronB ()
que nombreux sont.ceux qui ditOnt, ence qui concerne
un certain territoire, que Itacces$ionâl'indêpendance

":," -, - -" " ':.'

tante dans ce do:tnaine tnê;rite d'être mentionnée:
lorsque le Gouve.rnementdanoisa étê;remaniéaprês
les él~ptionsgénérales denovembre dernier, un mem
bre dU: Parlement élu· par Ja·popUlation du Groenland
a étêappelélmire partie du cabinet.

170. Cela êtant, on comprendra facilement que .le
Danemark appuie de tout cœur l'adoption par l'Or
ganisation des Nations Unies d'une,déclarationsouli
gnant la nécessité demettref~,rapidementaucol~nia

Usme sous toutes ses ,formes et dans toutes' ses
:ma.1lffestations.

163. Je me suis pernlia de citer, pendant la discus
sion gênérale [886ème s6ance]. les textes de·grands
juristes espagnols du xvtême .siècle qui, 1 l'heure
de la découverte de l'Amérique, recQnnurentles droits
des peuples primitifs de ce continent et se refusèrent
taccorder des droits de tutelle et'd'asserviSsement
qui n'étaient pas fondés sur le droit. M. Belaiinde,
lui aussi, a fait allusion 1 ces textes au cours des
débats. C'est donc dans lemêmeespritqi1enous avons
suivi cette discussion. C'est dans cet esprit que nous
voteronsaveclesréservesn~ces~alressurlesphrases

qui ne sont peut-être pas tout 1 faif conformes 1
l'e,Sprit de la Charte des Nations Unies; mais cette
décisionn'a rien a. voir avec une atteinte 1 la soU
veraineté de l'Espagne, semblable a. celle que nous
avons le sentiment profond de dé.noncer en be moment.

1164. Le PRESIDENT (traduit de l'eapagnol): Je donne
la parole au représen1ant du Danemark pour une
explication de vote.

165. M. CHRISTIANSEN (Danemark) [traduit de l'an
glais]:Le pèuple du Danemarka accueilU avec ferveur
le mouvement de libération du colonialisme et l'ac
cession a. l'indépendance de nouveaUX pays, faits qui
sont caractéristiques de notre époque. C'estunbienfait
sansrésene pour l'humanité que, dans les années
qui ont sui.vi la seconde guerre ~ondiale, la tendance
a. la libérotion des peuples non autonomes se soit
fortement accélérée.
166.. Je voudrais dès maintenantcompUmenter en
particulier le GouvernementduRoyaume-Uni qui,dans
les années qui Ont suivi imm~diàtementlaguerre,a
donné ·lesignal de ce nouveau progrès en accordant
Itindépendance a.. l'Inde etl dtautres pays miSant
partie de l'Empire britannique.

167\. Nous avons é~ téma1ns. ces dernières années,
de progrès rapides et importants a. cet égard, tout
spécialement en Afrique. Tous les amis du progrès
et de la liberté accueillent la libération de l'Afrique
comme une autre Victoire de l'idéal·élêvéselonlequel
tous les peuples ont le droit de joui1" d'une indépen
dance et. d'une liberté complètes. 'Nous avons essayé
au Danemark de nous conformera. cet idéal que nous
chérissons profondément.

168. A cet égard, j'aimerais souligner la mçon dont
les relations. entre l'Islande et le· Danelllark ont été
réglées, en plein accord entre les deux pays, tout
d'abord en 1918 puis en 1944. Je n'aiqu'l merêférer
aux déclarations trè,S cordiales:fa!tes ici, au cours
de ce débat, par le représentant de l'Islande. n
existe entre le peuple de l'Islande et le peuple du
Danemark une amitié très étroite, et les liens entre
nos deux pays ne cessent de se resserrer",

169" Je voudrais en outre mentionner la réorganisa
tion de nos liens avec le Groenland, qui aeu lieu en
1953 aveC l'approbation de l'Organisation des Nattons
Unies. Le 22 novembre 1954, l'Assemblée générale
des Nations Unies a ·adoptê une résolution reconnais
sant que la population du Groenland avait exprimé
·Ubrement sa volonté et avait été mise sur un pied
d'égalité avec les· autres parties du royaume de
Danemark [rêsolution84~ (IX» .. J?uis~je ajouter que
cette r.éorganiSation S'est rêvêléeheureuse·, $atisfa1
sante· a. la fois pour la populatiltln du Groenland et
POUr la· population du Danemark <hlns. son ensemble?
Cela ne veut pas dire ..que tous les 'pr.Dblêm,Gs aient
êtérésolus. Mais des progrès ont été accom.pliset
con:tlnuen.t de s'accom.pllr.Laderntèremesure impOl"-o!
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180. Dans des résolutions anté.rieures on avait men
tionnéles continents par leur nom,malsonavait·.onrls
de citer l'Europe, dontlespeuples.ont,bienentendu, le
:même droit a. la liberté. ·et a. l'indépendance eV,le les
autres. Je considêre ·que la rédaction est bomié~dans
la mesure oà· elle indique que tous les peuples ont
droit a.Ja UbertêcoJJlplête,etqu'iln'ya pas de limites
a. leur liberté. et a. leur souveraineté. dans certaines
parties du monde.

181. Nous saV(Jns qu'il existe des formes diverseEl.
et nombreuses d'oppression exercée I:lur des peuples
ou des groupes ethniques. Je sais qu'au cours de
notre discussion sur cette question, de nombreux
représentants, dans cette salle, ont été. comhlttus par
des· représentants .de diverses parUes du monde qui
sont venus se plaindre de l'absence de Uberté. dont
souffrait leur pays. Le présent projet de résolution
devrait encour~r les forces démocratiques qui
s'exercent en faveur de laHbêrationdes peuplesoppri
més, et cela par des moyens pacifiques. Nombre de
nat10ns qui sont maintenant opprimée.s peuvent au
jourd'hui penser que l'horizon estsombre. Cependant,
elles n'abandonneront pas tout espoir. Ce projet de
résolution,· sans aucun dou~, justifiera et renforcera
leur foi en l'avenir. Nous devons nous féliciter de
l'.eJdstence de l'Organisation des Nations Unies. Amon
avis, le r~le le plus important qu'ait joué l'Organisa.
tion a consiSté. ft. aider pacifiquement tant de peuples
A atteindre la liberté. eU'indépendance. Nous espérons
que face a. notre organisation toutes les nations, sans
distinction de race, de couleur et de situation gêOoo!
graphique, pourrontaccéderpar des moyens pacifiques
a. l'indépendance et a. la liberté auxquelles tous les
peuples ont un droit ab8~lu.

182. C'est dans cet esprit que le. Danemark votera
en faVt)ur du projet de résolution présenté. par les
pays d'Afrique et d'Asie.

183: Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je donne
maintenant la parole au représentant de l'Autriche qui
désire expliquer son vote. .

184. M. MATSCH (Autriche) [traduit de l'anglais):
Jesul.s três reconnaissant au Président de m'avoir
donné Ja parole afin d'expliquerbrièvement laposition
de ma délégation.

185. Nous avons assiStê ft.1Jn débat des plus inté.
ressants, institué Al'initiative de la délégatlon.sovlê
tique a. qui vont tous nos remerciements. Ma déléga-i
tion votera en faveur du .projet. de résolution déposé
par 43 délégations d'ASie et d'Afrique [A/L.323 et
Add.l A 6]. Ces délégations plaidéntleurpropre cause;
c'est une cause juste, que nous sommes heureux de
pouvoir appuyer.

186. Mon pays n'a jamais été. ce que l'on qualifie .
aujourdthui de puissance cok;11i~le. L'ancien Empiré'
d'Autriche ne possédait pas non plus de colonies, c'est
11 un fait bien connu. Nous ntavons donc aucune con
nais.sancedirecte de la situatlon existant dans les
colonies et nous n'avons don~ pas· pris part aux dé.
bats. Mais le peuple autrichien, au nom duquel j'ai
l'honneur de parler aujourd'hui, a toujours éprouvé
de la sympathie.pour les nations qui ne possédaient
pas une libertê·complête. NOUS noUS sommes donc
rêjouis devoir accéder ft. l'indépendance aprês la
seconde guerre ·mondiale de nombreuses nations.
grandes·et petites., et nOUS. avons toujours été heureUX
d'6tablir .avec ces nations des rapports cordiallX et
permanents. NWSèon;naiSsons d'expêriencela valeur
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s'est produite a. un momentoa elle n'avait pas 6tê
préparée ·comme elle aurait ·cîa l'être. Beaucoup
d'autres ·cependant pourront soutenir que, dans. cer
tains cas, des délais apportêsa. l'6tabUssement de
l'indépendance ont provoqué. des difficultês majeures.
Ii y a lieu aussi de tenir compte du fait que les diri
geants .d'un territoire - voire d'un groupe ethnique
pourront penser que les pays non autonomes n'ont
pal:l encore atteint unematuritê suffil:lante. Cependant,
fi est indiqué. de façon explicite dans le projet de dê
claration que cet argument ne doit pas être utilisé
comme un prétexte, ce qui,. a. notre,avis,signifie qu'il
peut y avoir des cas GA le manque de préparation
peut justifier la remise a. plus tard de l'indépendance,
jusqu'a. ce que les conditions se soient améliorées.

177. Pour conclure,puis-je dire qu'il ne serait que
juste de présumer que .les .peuples. quiveulentaccéder
a. la liberté. ont blte d'y pa:rveniret qu'il ne devrait
pas être possible de les en empêcher .sous despr6
texte.s plUS ou moins artificiels? Voici la façon dont
je poserai.s le problême: mieux vaut obtenir la libertê
et l'indépendance trop tOt que trop tard. Mais en
insistant trêsénergiquement sur cette volonté. nous
ne devon.s pas négliger le problême qui Se pose a.
nous. n y a lieu de tenir. compte d'Un aspect particu
lier. Si tous ceux 'qui préconisent la libération des
peuples autrefois non autonomes invoquent les idéauX
et les principes démocratiques pour atteindre cet
objectif. il serait regrettable que certains groupes,
dans les pays nouvellement indépendants, en viennent
a. exploiter le manque de préparation des populations,
afin d'introduire nonpasun-régime démocratique, mai.s
une dictature qui. en fait, retarderait et empêcherait
le progrês économique, politique et social nécessaire
a. ces pays.

178. Les commentaires que je viens de faire sur le
paragraphe 3 s'appliquent également au paragraphe 5,
ainsi libellé:

-5. Des mesures immédiates seront prises, dans
. les territoire.s sous tutelle, les territoires nonauto
nomes et tous autres territoires quin'ontpas encore
accédé a. l'indépendance, pour transférer tous pou
voirs aux peuples de ·ces territoires, Sans aucune
condition ni ré.serve,conformémenta.leurvolonté. et
a. leurs vœux librement exprimés, .sans aucune dis
tinction. de race, de croyance ou de couleur, afin de
leur permettre de jouJ.J: d'une indépendance et d'une
libertêcomplêtes..w .

Dtaprès les déclarations faites par les auteurs de la
résolution, 11 semble dono admis que le sens des mots
"des mesuresinlmédiates seront prises" est que nous
poursuivrons notre marche vers l Vobjeotif envisagé
sans nous laisser arrêter par des obstacles inutiles,

,ce qui est cOî'.forme aux vues que je viens d'exprimer.

179. Lea critiques que nous avons élevées a. l'en
contre· de certaJn.s passages du projet de résolutionlle
nous. empêcheront cependant pas de· 'Total' en faveur du
texte dont nOllS somm.es. saisis, surtout parce qu'fi
contient lte:xpression de principes fort lmportanta", A
ce·sujetf je pense par exemple au passage SUivant:

.Conw.incue que tous les peuples ont un droit
inaliénable a. la pleine libertê, a. l'exercice de leur
souverainetê et a. l'intégrité. de leur territoire na.
tionalw•

Peut--être pourrait-on trouver un libellé plus satis
faisant. NOliS l'interprétons cependantcOlJ1méune pro
:messe faite ft. toutes les Da'ttions.
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de laUberi6" car nous en avons é~ privés pendant
17 longues années et je 'crois que l'on n'apprécie
jamais tant une chose qlle lorsqu'on l'a perdue.

187. Qui plusestll nous croyons que la Uberté, comme
lapafx, est indivisible. Nous pensons que, mnt qu'il
y aura des peuples et de~ pays quin'auront pas obtenu
leur liberté,nous craindrons pour lan3tre. Permettez
moi d'ajouter en passant que, ~ns mon pays, on
estime que ce principe élevé ne s'applique pas seule
ment aux nations et aux peuples, mais qu'ilS'applique
aussi il Itindiv.!du. Aussi longtemps que la liberté de
l'individu et la primauté du droit n'auront pas été
solidement établies dans tous les pays, la liberté de
l'homme, de la: femme, dé l'enfant, ob. que ce soit,
sera en danger.

,188. C'est la raison pour laquelle noUS voterons en
faveur du projet de résolution sous sa forme actuelle.
Pour être tout il fait francs, nous devons cependant
reconna.~re que nous éprouvons cermines appréhen- ,
sians qw.~til l'opportunité de quelques expressions
employées dans la déclaration, à certaines revendica
tions et a. certaines procéduresenvisagées. Etantdon
né les i~ux élevés de ltberté et d'égalité pour tous

les hommes,' Qui constituent le fondement de la cI'
claration, nous avons cependante@timê que,ces con
sidérations ne cieYaient pas noUS empêcher d'appuyer
pleinement le projet. ,"

189. Je vQUdrais saisir cette occasionpourprésenter
une autre observation. En votant en faveur· de cette
déclaration, nous ne voulons pas simplement rendre
un hommage du bout de$lêvres'illa causé de la liberté
des peuples encore asservis au joug colQl:l1a.l;, .nous
voulons leur affirmer que nous appuie:rons de toutes
nos forces toutes les mesures destinées il affermil:'
leur in.dé~nc1a.nce politique et économique, car nous
croyonssincêrement que l'une ne peut, aller $ans
l'autre.. Les autorités autrichiennes étudient mainte
nant il ·fond les divers :moyens' d'établir me coopéra
tion économique active avec les nouveaux Etats ,indé.
pendants. NoUS com.prenons l'urgence qu'il, y a pour
eux il établir des programmes êconomique$ et nous
e.stimons qu'ils ont raison, de .r~clam.e~,Une haute

'prl;prité. Nous sommes convaincus quiA leur tour ces
pais contribueront CPtivementil notre objectlfcom
niUn, A savoir .le maintiel,l de ~ paix. [)

t,a séance est lev~e à 18 h 30.
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